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n
 sa séance de vendredi dernier, le lendemain même 

reiet du projet de loi tendant à l'abrogation de la loi du 

•M m ai l'Assemblée a placé en tôle de son ordre du jour 

deuxième délibération sur le titre II du projet de loi 

-ernant l'organisation communale. Ce titre, comme 
^sïavons dit, a pour objet de déterminer les élémens 

A* listes électorales qui doivent servir aux élections com-

uiiales et de régler les formes dans lesquelles elles se-

ront dressées. En faisant cette proposition, M. de Vati-

mesnil, rapporteur, n'a pas dissimulé que, dans sa pensée, 

ces listes devraient également être appliquées aux élec-

tions politiques; mais il a été convenu que ceUe assimila-

lion où cette extension ferait l'objet d'une proposition spé-

ciale sur laquelle la discussion demeurait expressément 

réservée. Dans la séance de samedi, diverses propositions 

fanées de l'initiative de plusieurs membres ont été ren-

voies à la Commission chargée d'examm^ le projet de 

loi" sur l'organisation communale. 

C'est donc dans cet état que la question se présentait 

aujourd'hui, et on pouvait croire que, tous les droits de-

meurant réservés, la discussion allait s'engager sans diffi-

culté. Mais, à l'ouverture de la séance, le bruit s'est ré-

pandu que cinq des membres de la Commission avaient 

adressé à M. le général de Lamoricière, qui la préside, 

une lettre dans laquelle ils déclaraient que leur conscience 

: leur permettait pas de prendre part à la préparation 

ne loi dans laquelle, avec le but hautement avoué de 

k rendre applicable aux élections politiques, on conser-

i iait les conditions de domicile incompatibles avec les 

vraies de la Constitution. Ces scrupules ont été, à ce qu'il 

paraît, partagés par plusieurs des amis de ces honorables 

membres, et MM. Joly père, Bac et Michel (de Bourges) 

sont venus successivement en porter l'expression àda tri-

be. Le premier a déclaré, en terminant, que lui et ses 

amis s'abstiendraient de prendre part à la délibération, et 

un chœur de Montagnards a accueilli ces paroles par des 

marques bruyantes d'adhésion. Cette ardeur s'est cependant 

m peu calmée lorsque M. le général Bedeau, qui présidait 

I Assemblée, a eu donné lecture d'une disposition du rè-

glement qui frappe de la censure les représentans qui don-

neraient le signal d'une abstention collective. M. de Va-

junesnil, M. Odilon Barrot et M. de Larcy ont rappelé les 

que nous avons exposés plus haut; ils ont fait re-

marquer qu'il ne s'agissait, quent à présent, que de la 

onleetion des listes communales, et ont engagé leurs col-
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par 3-22 voix contre 168. Il est bien entendu que l'extrême 
gauche n'a pas pris part à ce scrutin. 

A la lin de la séance, peu s'en est fallu qu'on ne vît re-

naître la quereile qui eu avait signalé le commencement. 

Un membre de la Commission, M. Favreau, a demandé 

que les bureaux fussent appelés demain à remplacer dans 

la Commission les cinq signataires de la lettre déclarative 

d'abstention. M. le président a fait observer que ces mem-

bres n'étaient pas démissionnaires, et que l'Assemblée' 

n'avait pas le droit de les destituer; puis il a levé la 
séance. 
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COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 18 novembre. 

LEGS DE MOBILIER. — RENTES VEXDUES l'Aïl LE TUTEUrt DE 

LA TESTAÏ1UCE , INTERDITE, ET KÉiKTEGRÉKS DANS ,/ÉMO-

LUMENT DE CE LEGS. 

procès dont nous avons à rendre compte, curieux 

au point de vue des faits, présente cette circonstance assez 

singulière, que le tuteur de la testatrice interdite au.- , 

rail, suivant ses adversaires, aliéné et converti cnj^jfifl' 

meubles, dans une intention de fraude, des rentes sur 

l'Etat, qui, sans cette aliénation, auraient fait partie du 

legs du mobilier. Le légataire du mobilier a obtenu, en ef-

fet, la réintégration du prix de ces rentes dans son legs; 

et c'est l'un des chefs principaux du débat, que M Senard, 

avocat de M. le marquis Taupinart de Tibère, a expose 

ainsi qu'il suit : 

Mme Dufour de Villeneuve, veuve d'un ancien intendant du 

Berry, a habile Paris jusqu'en 183] ; elle avait alors quatre-

vingt-un ans : elle jouissait ol',0Q0 fr...:de rentes ; sa vie 

était retirée et sédeulaire : elle ne sortait'' jamais, et elle avait 

même obtenu de M. l'archevêque de Paris -la permission d'ou-

vrir, de son appartement sur une tribune contiguë de l'église 

St-Louis, une porte qui lui permettait de venir assister à l'of-

fice sans mettre le pied dans la rue. Ses parens les plus pro-

ches étaient, dans la ligue paternelle, MM. Morel d« Vindé, 

Godard de Belbceuf, do Terray, et, du côté maternel, M. le 

marquis et M. le comte Taupiuàrt de ïilière. Toutefois, dans 

les relations de famille, en raison même tfe la grande fortune 

de M"" Dufour de Villeneuve, la plus grande réserve était ob-

servée delà part de ces personnages considérables. 

M. Victor ïeillard, newu de M. Dufour de Villeneuve, et 

qu'elle appelait son beau neveu, cultivait aussi sa société. Il 

avait été capitaine dans la garde royale, et, depuis la révolu-

tion de 1830, il se montrait fort assidu chez M ,ne de Ville-

neuve. Celte révolution avait l'ait sur elle une impression péni-

ble; mais ce ne fut qu'en 1831, lors du sac de l'archevêché, 

qu'elle put voir de sa fenêtre, qu'elle résolut de quitter Paris; 

elle partit seule avec M. Tcdlard, fit 100 lieues eu diligence, et 

arriva à Clermont-Ferran I, ville où élait né son mari. Pen-

dant plusieurs semaines, elle resta à l'auberge; elle fut ensuite 

reçue dans la maison de M. Duranquet, oncle de M. ïeillard, 

à un deuxième étage, et dans un appartement si petit qu'il 

n'y avait plus de place pour une domestique. La société de 

M"" de Villeneuve s'augmenta alors des deux autres oncles de 

M. Teillard, Mil. de Babanesse et de Feligonde, et de M. Moiie, 

notaire"; mais elle ne cessa pas de correspondre avec sa fa-
mille, de Paris. 

Elle avait emporté 120,000 fr. en or ; mais, quoiqu'elle ,eût 

80,000 fr. de rentes, et que ses dépenses fussent fort modi-

ques, environ 15 ou 16,000 fr, par an, on n'a pas, en 1840, 

neuf uns après son arrivée à Cleruiont, trouvé trace des 5 ou 

600,000 fr. d'économie qui avaient été faites dans cet inter-
valle. 

C'est dans le cours de ces neuf ans que l'on rencontre dix-

sept testamens émanés de Mme de Villeneuve; encore pourrait-

on les porter à vingt-quatre, si on tenait compte de certaines 

dispositions intercalées et intermédiaires dans le contexte de 

ces actes. Le 3t octobre 1831 eut lieu l'ouverture de cette cam-

pagne testamentaire par une déclaration faite devant notaire 

par M"
10
 de Villeneuve, qu'elle annulait toutes dispositions an-

térieures qu'elle aurait pu faire de sa fortune. De 1831 à 1837, 

testamens, sur modèles, qui gratifient M. ïeillard de deux im-
meubles et de tout le mobilier. 

En 1838, le souvenir de la famille reparaissant, MM. de Ti-

bère reçoivent le legs universel de tous les biens dont M mc de 

Villeneuve n'aura pas disposé à son décès. Depuis 1839, dis-

positions nouvelles et à titre particulier. Déjà, vers la fin de 

1838 et au commencement de 1839, M. Teillard et ses oncles 

s'étaient avisés que, pour arrêter cette manie testamentaire et 

assurer les dons à eux faits, il était nécessaire de poursuivre 

l'interdiction de la testatrice ; ils avaient provoquéMM. de Ti-

bère à cet égard ; et en effet, le 30 juillet 1840, l'interdiction 

fut prononcée, M. le marquis de ïilière fut nommé tuteur et 

M. de Feligonde subrogé-tuteur. Le conseil de famille uffecta 

20,000 francs par an aux besoins de l'interdite et prescrivit 

l'emploi du surplus des reveniiscn renies sur l'Etat. Celte lu-

telle a duré deux ans et demi; elle a proluit 190,001) francs 

d'économies. En 1840 et 1841, les placemens ont été faite par 
le tuteur eu rentes sur l'Etat, et bien que la loi lui donnât 

six mois pour ces placemens, sans intérêts, il les a toujours 

opérés sans retard, au fur et à mesure qu'il recevait des fonds. 

Eu 1842, lé cours des renies était fort élevé, 115, 116, 120; 

de plus, on parlait alors de la conversion et du rembourse-

ment au pair; le placement en immeublos paraissait préféra-

ble ; M. de 'filière avait trouvé une terre, le domaine de Chair* 

zé, qui donnait 4 0(0 de revenu ; il convoqua le conseil de fa-

mille, et ce conseil, par délibération du 20 murs 1842, auto-

risa l'acquisition de cet immeuble : acquisition qui lut réaliste 

le 9 avril suivant, nioyo liant 115,102 francs. Les économies 

amassées depuis 1842 furent placées en bons du Trésor ; puis 

lorsqu'il se trouva un capital de 80,000 fr., M. de Tibère a-

cheta loti janvier IÎM ;!, des prés situés à Saint-Denis, près 

Paris' moyennant 87,384 francs. De ces deux opérations, la 

première, on raison de l'autorisulion donnée par le conseil de 

famille, a été sanctionnée par le Tribunal; la deuxième, com-

me non spécialement autorisée, a été blâmée et annulée par 

le jugement dont est appel. 
M. Teillard cl ses oncles n'avaient, pendant nout ans consé-

cutifs, aucunement entretenu les immeubles de M"" de Ville-
neuve ; il se trouvait, dans ces immeubles, des batimens et 

des châteaux qui eiaient plus onéreux qu'unies. Que devait 

taire le tuteur? Il chargea M. Paul Leloug, architecte, de la 

visite de ces immeubles ; un procès-verbal lut dresse par ce 

dernier; il eu résulta que 2iS,oU0 ir. géraient nécessaires 

pour les réparations, sans que colle dépense ajoutai aux im-

meubles une valeur supérieure de plus de 25,000 liants. D'un 

autre cèté, MM. de Belbeul, Morel de Vindé et Terray, s'é ant 

transportes sur les lieui, estimaient quoi* vente des iinmeu-

Mes était dans les intérêts de l'interdite. M. de Feligonde, su-

brogé-tuteur, excité par M. Teillard, s'opposa à colle mesure. 

Pur des confidences culculées, par do fausses eonlideuces, il at-

tira à son opinion M. le comte de ïilière jeune ; il y eut procès 

el lutte contre l'avis de la majorité, qui s'était prononcée pour 

la vente. A ce procès intervinrent MM. de Rosnay, qui étaient 

désignés dans les testâmes comme légataires d'iuimeuhles ; 

celte intervention, déclarée i I légale, .fut rejetée ; mais le Tri-

butiiil de la Seine annula la délibération prise à Paris pour 
cause d'iliconi-pétence. 

Il fallut aller à Clermont ; là, le conseil prit, à la dale d,u 

26 août 1842, une délibération cnlièrement semblable, et dé-

clara qu'ii n'avait point à prendre en considération les testâ-

mes d'une personne interdite sans doute, mais encore vi-

vante, ni les effets que pourrait produire sur les legs y conte-

nus l'exécution de sa délibération. Mais, avant que la vente fût 

effectuée, M"" de Villeneuve décéda le 5 février 1843. Alors on 

produisit les testamens; celui du 24 juillet 1836 donnait à M. 

Teillard la ferme d'Authon, d'une valeur de 200,000 fr.; celui 

du lendemain 2o l'investissait « de tout le mobilier, des meu-

bles, de l'argenterie, de l'argent comptant ou des papiers re-

présentatifs d'argent comptant, des billets, obligations, bi-

joux ; » trojs autres testauiens donnaient à M. de Rosnay la 

ferme de liôinville, de, 101,000 fr., et le domaine de Boismonl, 

de 800,000 fr. Quant à MM. do Tibère frètes el leurs enfans 

(le marquis avait un enfant, le comte en avait sept), ils rece-

vaient (par testament du. (5 mars 1838), les uns l'usufruit, les 

antres la'iiiie-pt'opriété des immeubles dont la testatrice n'a-

vait pas disposé. Dans tous ce* testamens, les exécuteurs tes-

tamentaires étaient M. de Feligonde, ou M. Teillard, ou M. 
Molie. 

M. le marquis de filière, héritier du sang, a demandé la 

nul I i té jjckes dispositions de sa tante, connue étant le résultat de 

la faiblesse de son esprit. Celle demande a été rejetée, aussi 

bien que l'articulation subsidiaire de faits, don! elle élait ac-

compagnée, par jugement du 13 août 1844; el, sur l'apeel, 

malgré une note remarquable de M
c
 Mathieu, malgré la .plai-

doirie de notre si regrettable Philippe Du pin, un arrêt du 22 

aoûl 1845 a continue le jugement, et envoyé les légataires pa 

possession. M. ïeillard a donc reçu la ferme d'Authon, tout le 

mobilier de Clerniont, et il a été renvoyé pour le surplus à la 

liquidation, contiéc à M' Dessaigues,* notaire. M. Teillard, 

dans cette liquidation, a réclamé les sommes employées à l'ac-

quisition des immeubles de Charzay et de •St-Denfs, attendu, 

disaii-il, que cet emploi était irrégulier, non autorisé par le 

conseil de famille et préjudiciable a son legs de tout le mobi-

lier, puisque le tuteur eu avait, par celte opération, disirait 

les rentes sur l'Etat qui en dépendaient .nécessairement. 

Voici le jugement rendu, le 2 avril 1850, sur cette contesta-

tion et sur quelques autres points spéciaux : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche les 200,486 fr. 86 e. , forjWant le prix du 

domaine de Charzay et du pré de Saint-Denis ; ta 
« Attendu que la cause ne présente pas à résoudre une vét 

• „ 1*1. 
un teslaleur sain d esgjjit

? 

niable question de droit; 

« Que les aliénations faites par 

des objets qu'il avait compris dans son testament, sont 

indication de sa nouvelle volonté au sujet de ces' objets; mais 

que si ce testateur est interdit, les actes de son tuteur ou 'de 

son conseil de famille ne peuvent en rien servir à interpréter 
ses dispositions testamentaires ; 

« Attendu, en conséquence, qu'il s'agit uniquement de saf 

voir, en l'ail, si Pierre-Claude de 'filière, tuteur à l'interd icf-

tion de la dame Dufour de Villeneuve, a sciemment, et dans 

son propre intérêt, causé à Vielor Teillard le préjudice .dont 
celui-ci se plaint ; 

« Attendu que le conseil de famille do la dame Dufour dp 

Villeneuve, qui avait à choisir entre un placement en immeu-

bles ou un placement en rentes, des économies de l'interdite, 

a décidé, par sa délibération du 30 juillet )S40, que le place-

ment serait fait en rentes sur l'Ltat; 

« Que Victor Teillard, légataire du mobilier, devait profiter 

de celte décision, qui n'avait éiij inspirée par aucun sentiment 
d'imérèt particulier ; 

« Attendu que Pierre-Claude de ïilière, tuteur, avait un 

grand intérêt personnel, comme héritier du sang, à connaître 

les dispositions testamentaires de la dame Dufour de Ville-

neuve, et à rendre caduques celles qui nuisaient à ses droits 
d'héritier; 

<t Attendu qu'il ressort de tous les faits de la cause que 

Pierre-Claude de Tibère a, pendant sa gestion comme tuteur, 

fait ses efforts pour connaître le contenu du testament ; que la 

correspondance produite démontre que le notaire dépositaire 

du testament en a révélé certaines dispositions, et que celte 

indiscrétion, constante sur plusieurs points, fait présumer 
qu'elle aura eu lieu sur d'autres1 ; 

« Que cette correspondance établit suffisamment que Mi-

chel Lazerat, régisseur de l'une des propriétés de la dame Du-

four do Villeneuve, connaissait notamment la disposition tes-

tamentaire qui instituait Victor Teillard légataire du mobi-
lier 4 j 

« Qu'il en résulte, enfin, que Michel Lazerat ét^it disposé à 

se range
1
' du côté des parties intéressées qui lui offraient des 

avantages, et qu'il s'est définitivement rangédu côté dePierre-

Claude Tiliôr*, lequel, par suite, a su ce que Lazerat sa-
vait ; 

« Attendu, au surplus, que Pierre Claude do Tibère avait 

également intérêt ii dénaturer les immeubles spécialement lé-' 

gués à d'autres légataires, et que s'il a provoque, sans motif 

raisonnable, la vente de ces immeubles, ou doit trouver là 

une preuve nouvelle de la connaissance qu'il a eue des dispo-

sitions testa mentaires de la dame Dufour de Villeneuve ; 

« Que celle vente d'immeubles, quoique étrangère en elle-

même aux intérêts de Victor Teillard, a donc son importance 
du procès ; 

« Attendu que, sur l'allégation de travaux d'une utilité con-

testable, et malgré les pertes que cette vente entraînait, cette 

vente a été provoquée par leiuleur d'une manière indirecte 

dans les tenues, mais évidente dans le but, devant le couseil 
de famille du 2 mai 1842 ; 

« Que si fa réalisation mal opérée pouvait augmcnler la 

masse mobilière, elle pouvait, élant exécutée avec célérité, 

amener de grands avantages pour les héritiers du sang; 

■i Que sa non réalisation est indifférente au procès, puis-

qu'il n'en est mention qu'àtiirede document sur la connais-

sance que Pierre-Claude de Tibère avaitdes lestâmes; 

« Attendu que, dans i et. état de choses, la demande faite par 

Claude de 'filière devant le conseil de famille du 26 murs 

1842, à.iinde venlodes renies sur l'Etal acquises avec les re-

venus économisés, doit être répulée avoir été formée dans le 

dessein de diminuer d'autant le legs du mobilier fait à Victor 
Teillard; 

« Mais attendu que l'approbation donnée pur le conseil de 

famille à la demande a des effets que le Tribunal peut ap-
précier; 

« Que les membres du conseil do famille ne peuvent pas être 

répulés avoir ugi de mauvaise foi ; que, sur une question aussi 

simple que celle relalive à une vente de rentes, ou ne peut pas 
non plus soutenir qu'ils aient, élé trompés ; 

«Qu'il faut donc reconnaître que le couseil de famille a agi 

de bonne foi et de sa propre volonté; que son erreur, sur ce 

qui eût été le plus convenable, n'est pas un motif suffisant 

pour qu'on puisse considérer sa décision comme nulle, el que 

celle décision couvre la ventent la valide; 

« Que si la décision du 26 mars 1842, prise à Paris, a été 
anéantie comme incoinpéteuiuicui rendue, sou effet a clé réel-

lement maintenu par la délibération du conseil de famille te-

nu à Clermont-Fcrrand le 2 aoûl 1842, qui approuve la vente 

des renies; 

« Ou'ainsi, et quel qu'ail été, dans celte o, éralimi, reiïiS-

hilequia fuit agir Pierre-Claude de Tibère, l'opération rt, 

elle-même doit être confirmée comme acte ^administrai *l 

conseil de famille, d'où il suit que l'acquisition du domaine 

de Charzay, qui est la conséquence des mêmes délibérations, 

doit être considérée comme régulièrement faiie. 

« Sais que l'acquisition de fa prairie do Saint Denis, du 0 

janvier 1843, a été faite sans autorisation du conseil de fa-

mille et payée avec des deniers provenant des revenu ; qui de 

vaienl, aux termes de la' délibération du 30 juillet 1840, èiro 

employés en renies sur l'Etat; 

« Que ce changement donné par Pierre-Claude de fil i ère, 

de son chef, à l'emploi des fonds, doit, par les motifs énoecés 

plus haut, être réputé le résultat du dessein de priver Vieu.r 

Teillard de la plus forte partie possible des valeurs mobiliè-

res de la fortune de la dame Dîil'our de Villeneuve; 

« Que les considérations précédemment exposées se forti-

fient ici, sur le prix, de 00,000 fr. comptant et de 20,000 fr. 

trois semaines après, par. une anticipation de deux mois sur 

le terme convenu ; , . 
« Qu'un paiement de prix d'immeubles, fait avant la purge 

légale, est ouvertement contraire aux règles île la prudence; 

« Que si, dans des cas rares, la couliance qu'inspire le ven 

deur peul déterminer l'acquéreur à faire'uu tel 'paiement, cet 

acquéreur ne peut agir que pour une acquisiiion l'aile en son 

nom, mais qu'un tuteur ne peut ignorer qu'il n'a pas droit 

d'exposer les deniers confiés a sa garde; 

« Qu'en négligeant, l'accompli.- sèment de ce devoir, Pierre-

Claude de 'filière a fourni contre lui une. nouvelle preuve de 

son empressement à priver Victor Teillard des valeurs mobi-

lières de la fortune de la dame Dufour de Villeneuve; 

« Attendu que Teillard ne doit pas souifrir de cet emploi 

de fonds fait a son préjudice ; . 

« Qu'il y a donc lieu de rectifier le procès -verbal de liqui-

dation, en ce qu'il 'n'ai tri hue pas à Victor Teillard la somme 

employée à l'acquisition de la prairie de Saint-Denis ; 

«Attendu, quant au bon du Tr. s >r de lÛ,l50fr , que ce !«;;:, 

provenant des deniers de la fortune de la dame Dufour de \_if-

ieneuve, devait êlre considéré comme valeur mobilière deceïto 

fortune, et, comme telle, devait faire partie du legs de Vieior 
Teillard; 

« Que le procès-verbal de liquidation doil encore être rec-
tifié en ce point ; 

« Attendu, en ce qui touche le mobilier de Binonvil'e, qne, 

par son testament du 6 mars 1838, la dame Dufour de Ville-

neuve a dit : « l'entends que tous les droits de m talion aux-

quels donnera lieu ma succession ou le legs qae j'aurai fait, 

seront prélevés sur ce que l'on trouvera eu argent ou mobilier 

à Binonville, à l'exception des legs de Boisemon, ; 

« Que 'c'est donc avec raison que Vicier Teillard soutient 

que les 6,032 fr de mobilier de Binonville, vendu ou trouvé 

existant, devaient acquitter d'au'ani les droits, cl, qu'il lui 

revient dans cette somme uue part proporlionnelle à ce qu'il a 
| ayé pour droits de mutation ; 

« Attendu, en ce qui touche les 8,000 francs de frais do 

voyage, ports de lettres et dépenses diverses, réclamés par 

Pierre Claude Tilbère, que celle somme est exagérée,, et doit 
êire réduite de moitié; 

« Attendu, en ce qui louche les 1,000 francs payés à Paul 

Lelong, que les réflexions auxquelles donne lieu le projet de 

vente des immeubles ne dispensaient pas de payer un travail 

dont Pinexaciitude n'est pas suffisamment démontrée, et qui a 
été pris en considération par le conseil de famille ; 

«"Qu'ainsi il y a lieu de niainlenif' cetie dépense; 

. « En ce' qui touche les conclusions de M° Castaignet : 

•*" « Attendu que s'il devient nécessaire aujourd'hui, pour d«s-

. intéresser Victor Teillard, d'aliéner nu taux du coi\rs' ! acUi', 1 

des rentes dépendant de la succession, et acquises k un taux 

élevé, il en résultera, à raison du bas prix du cours, une dif-

férente au préjudice de la masse de la succession, et que -celte 

perte sera la conséquence de la marche suivie par Pierre-

Claude de 'filière ; 

« Attendu, quant aux intérêts réclamés par Victor Teillard,, 
qu'ils n'ont pas couru de plein droit ; 

« Ordonne que le procès-verbal de liquidation sera rec-
tifié ; 

« 1° Quant au prix de la prairie de Sainl-Denis, qui sera 

compris dans le legs de mobilier fait à Victor Teillard; 

« 2° Quant aux 10,150 fr. du bon du Trésor, qui sera éga-
lement compris dans ce legs; 

. « 3° Quand à la répartition du prix du mobilier de Binon-

ville, à laquelle Victor Teiilard prendra part dans la propor-
tion des droits qu'il a payés ; 

K 4° Quant aux 8,000 fr. de frais de Pierre -Claude de Ti-

bère, qui seront réduits à 4,000 fr.; 

« Ordonne que les intérêts des sommes qui doivent revenir 

à Victor Teillard, par suite de ces rectifications, partiront du 
jour de la demande ; 

« Condamne Pierre-Claude de Tibère à supporter la diffé-

rence qui existera entre le taux auquel auront élé achetées les 

rentes, s'il est nécessaire d'en vendre, et le taux auquel elles 
seront vendues; 

« Condamne Pierre-Claude de ïilière aux dépens envers 
toutes les parties. » 

M
c
 Senard, s' expliquant d'abord sur le point p'finéinal de 

l'appel à l'égard de M. ïeillard, soutien! que M. de 'filière, tu-

teur, a pu croire, dans son adniinislraiion, qu'il n'émit permis à 

personne d'entraver la disposition des miles dont il s'agit. L'ad-

ministration a élé bonne et pure de tout intérêt pUMOHiicl 

comme de tout dessein de nuire; les deux opérations, dont 

l'une a élé validée, l'aulre blâmée par le jugement, apnartien-

neut au même ordre d'idées : elles devaient être toutes deux 
sanctionnées par la justice. 

C'est à tort, en tout cas, que M. de Tibère est accusé d'avoir 

voulu faire fraude à la disposition tes^i'ihentaîrè du 'mobilier 

au profil de M. Teillard, disposition qu'il n'a pas connue. La 

correspondance de M. le comte de 'filière, produite pouf éta-

blir colle prétendue connaissance de la part do M. le marquis 

de Tibère, ne renferme rien de semblable. On y voit, à ladate 

du 7 et du 24 février 1841, que ce dernier aurait Su, par SI. 

Molie, qu'il existait un lestamet concernant M. Teillard el 

que ce même notaire « aurait dil lorl peu de chose à M . le mar-

quis de Tibère, ce qui tenait un coeur à ce dernier; » ex-

pressions qui n'indiquent nullemeni que M. de ïilière aitsu 
quel legs avaitété fait à M. Teillard. 

Quant aux lettres de M. l'abbé Lazerat, frère du jardinier 

Michel Lazerat, elles seul empreintes de passions mauvaises 

contre SI. le marquis de 'filière, qu'il nomme le marquis de 

la bourse plate, et qu'il appelle avec affectation Taupinart 

tout court. En tout cas, dans ces leilres comme dans celles de 

Michel Lazerat, ce qu'on signale à l'appui de l'argument du 

Tribunal, ce sont des idira-.es telles que celles-ci : « Le mar-

quis est très avare, il l'ail beaucoup d'économie
 ;

 i| faui, espé-

rer que ce sera pour d'autres » ; eu bien : « Il but monnaie 

pour d'autres »; el c'est ceci qui, loin d'impliquer épie M. de 

'filière sût qu'il y avait un Usiamenl, prouverait le contraire. 

Si on dil ensuiie que Michel Lazerat, lui, savait tout, et qu'il 

s 'est plus lard livré pieds el poings liés à SI. le marquis de 

Tili LTC , nous domaiidwrojis ce tjti'il avait pu lui diro, ot ai 

parce qu'il uvwit écrit ÇtM M. èi 'filière battait inounaie pour 
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du mobilier d'autres, il en résulte que Michel connût le leg 

fait à M. Teillard. 
Donc, ni par le notaire, ni par Michel, M. de Tibère n a 

connu ce legs. Les faits relatifs à la tentative de vente des im-
meubles, acceptés par le Tribunal comme indices de l'intention 
frauduleuse de M. de Tibère, sont-il plus éloquens? 

M' Senard rappelle l'avis géminé du conseil de famille pour 
la vente des immeubles. Cette vente, ajoute-t-il, devait en-
traîner de longues formalités, des délais pendant lesquels la 
plus grande partie delà fortune ainsi mobilisée pouvait, par 
le décès de M™' Dufour de Villeneuve, alors âgée de 93 ans, 
tomber dans le legs mobilier fait à M. Teillard, qui cependant 
critique aujourd'hui les délibérations du conseil, 

M. Teillard a-l-il cru toujours lui-même qu'il fût légataire 
des rentes, parce qu'il était légataire du mobilier? Indépen-
damment du texte qui résiste à cette assimilation, on peut di-
re à M. Teillard qu'il n'y a eu nulle opposition, en mars 1842, 
au sein du conseil de famille, sur la demande de conversion 

de ces rentes ou immeubles. 
M« Sénard fait observer, en terminant, 1» qu'à 1 égard du 

bon du Trésor de 10,150 francs, il y a double emploi par l'ef-
fet do l'allocation qui en est faite à M. Teillard, ce bon ayant 
figuré antécédemment dans la liquidation; 2° que, quant à la 
réduction à moitié des 8,000 francs réclamés pour voyages 
pendant deux ans et demi par M. de Tibère, il n'y a rien d'e-
xorbitant dans ce chiffre de 8,000 francs pour voyages répétés 
en Auvergne, en Normandie. Ce n'est pas à un homme qui, en 
moins de trois ans, a l'ait 200,000 francs d'économie pour sa 
pupille, qu'on peut dire qu'il avait tort de prendre la poste, 
et qu'il eût dû se contenter des diligences, et même des païa-
clies dans les petites localités. IN'eût-il pas fallu, à son défaut, 
employer un tiers, et eût-on pu donner à ce tiers moins de 

3 à 4,'.00 frans par an ? 
M e Lacan, avocat de M. le comte de Tibère jeune, auteur de 

la correspondance invoquée par M. Teillard, expose qu'il avait 
cédé, dans son hostilité momentanée contre son frère, à de 
mauvaises manœuvres. L'avocat soutient que cette correspon-
dance n'établit pas que M. le marquis de Tibère ait connu le 
legs mobilier au profit de M. Teillard, si ce n'est après le dé-

cès de M"" de Villeneuve. 

M. le président : La cause est continuée à huitaine. 

(M e Duvergier plaidera pour M. Teillard ; M. Suin, avo-

cat-général, portera ensuite la parole.) 

J LIST 1CE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 18 novembre. 

UN RÉFUGIÉ ESPAGNOL. FALSIFICATION DE RECONNAISSAN-

CES DU MONT-DE-PIÉTÉ . 

Pedro-José Zavaleta est un réfugié espagnol que la 

France a expulsé de son territoire et qui, après avoir fait 

semblant de se soumettre à la décision prise contre lui, est 

revenu à Paris où il a été arrêté dans les circonstances 

suivantes : 

Le nommé Zavaleta, réfugié espagnol, n'avait pas profité de 
l'amnistie accordée par le gouvernement de son pays et était 
demeuré en France. Il y vivait de mendicité, s'iiitroduisant 
dans la demeure des personnes aisées, sous le prétexte de 
vendre du chocolat. Cette conduite coupable attira l'attention 
de l'autorité supérieure, et, le 30 janvier 1851 , un arrêté d'ex-
pulsion lui fut notifié. Il quitta Paris le S février suivant; 
mais il ne tarda pas à y revenir et à reprendre le genre de vie 
qui avait motivé son expulsion. La police en ayant élé infor 
niée, une perquisition eut lieu à son domicile, le 28 juin 1881; 
on y découvrit deux reconnaissances du Mont -de- Piété, coriS' 

tatanl l'engagement d'une paire d'épaulettes el d'une épée pour 
un prêt de 90 fr.; l'autre d'une montre d'orà répétition, mon-
tée sur diamans, pour un prêl de 110 fr. Au moment où le 
commissaire de police se saisissait de ces pièces, Zavalela se 
précipita sur lui, les lui arracha des mains et les déchira en 
plusieurs fragmens. On parvint cependant à reprendre les 
fragmens et on put les réunir. 

L'inspection seule de ces fragmens révéla l'intérêt que Za 
valeta avait à détruire les reconnaissances. Elles portaient, en 
effet, des traces évidentes des altérations qu'elles avaient su-
bies, et leur rapprochement avec les régistres du mont-de-
piété en fournit une preuve positive. Il fut constaté que, sur la 
première, on avait substitué à un prêt de 4 fr., pour deux 
pantalons, celui de 90 fr., pour une paire d'épaulettes et une 
épée, et que, sur la seconde, un prêt de 110 fr., pour une mon-
tre d'or à répétition, montée sur diamans, avait été -substitué 
à un prêt de 5 fr., pour un pantalon. 

Zavaleta n'a pu nier ces altérations. Il a seulement prétendu 
qu'il ne les avait pas opérées lui-même, et qu'il s'était servi 
de la main d'un inconnu qu'il avait rencontre en Belgique. Il 

a, en effet, été reconnu par un expert que les falsifications n'é-

taient pas de la main de Zavaleta. Le but criminel que l'ac-
cusé cherchait en altérant ces reconnaissances n'était pas dou-
teux. Il voulait, soit, les déposer en gage, soit les produire 
comme preuve d'une dure et intéressante détresse. 

En conséquence, Pedro Zavaleta est accusé : 
D'avoir, en 1831, commis le crime de faux en écriture de 

commerce, 
1° En substituant ou faisant substituer sur une reconnais-

sance délivrée le 26 novembre 1830, par le sieur Couvreur, 
commissionnaire au mont-de-piéié, à l'énoncialion du prêt 
d'une somme de 4 fr., pour l'engagement de deux pantalons, 
la fausse énonciatioh d'un prêt de la somme de 90 fr. pour 
l'engagement d'une paire d'épaulettes et d'une épée, et en al-
térant ou faisant altérer les faits que cette reconnaissance avait 
pour objet de constater; 

2° En substituantou en faisant substituer sur une reconnais-
sance délivrée Je 26 novembre 1850, par le sieur Couvreur, 
commissionnaire au mont-de-piété, à l'énonciation du prêt 
d'une somme de 5 fr. pour l'engagement d'un pantalon, la 
fausse éuoncialion d'un prêt de la somme de 110 fr. pour 
l'engagement d'une montre d'or à répétition montée sur dia-
mans, et en altérant ainsi ou taisant altérer les faits que cette 
reconnaissance avait pour objet de constater. 

Zavaleta est un homme de trente-sept ans, qui n'a rien 

dans la physionomie du type espagnol. Il comprend le 

français, mais il ne peut le parler. M. le président a dési-

gne; un interprète pour transmettre aux jurés les réponses 

de l'accusé. 

M'Grouvelle est chargé de sa défense. 

Les débats ont porté sur la matérialité des falsifications 

énoncées dans l'acte d'accusation, et reconnues par l'ac-
cusé. 

L'intérêt du procès était dans la portée légale de ces 

falsifications. Constituaient-elles le crime de faux? M. l'a-

vocat-général Saillard a soutenu l'affirmative, en deman 

dant au jury un verdict de condamnation contre l'accusé. 

M" Grouvelle s'est appuyé sur un arrêt de la Cour de 

cassation du mois de thermidor an XII, et sur l'opinion de 

MM. Ghauveâu et Faustin Héhe, qui pensent que les falsi-

fications de la nature de celles dont il s'agit au procès ne 

sont que la préparation du crime, qui ne s'accomplit et 

n'existe qu'au moment où l'auteur des falsifications fait 

usage de la pièce falsifiée. 

Ce système a complètement réussi, et le jury arapporté 
un verdict d'acquittement. 

ment gardé mémoire d'un procès qui, il y a quelques an-

nées, fut porté devant le Tribunal civil de la Seine. U s'a-

gissait alors de la très riche succession de M, Robet dé-

cédé doyen des avocats du Barreau de Paris, et auquel ses 

singularités, approchant de la folie, avaient fait donner le 

nom de Solitaire de la rue de Clichy. Possesseur d'une 

fortune immobilière de plus d'un million, M. Robet vivait 

dans un dénûment complet. M. Robet mourut en 1844. 

Un M. de Frécine, qui avait avec lui quelques relations, 

produisit alors un testament par lequel M. Robet l'avait 

institué son légataire universel. Ce testament contenait 

quelques legs particuliers, notamment le legs d'une petite 

somme à M" e Louise de Frécine, fille du légataire uni-

versel. I ; 

Ce testament fut attaqué par les héritiers de M. Robet ; 

ils méconnaissaient, en premier lieu, qu'il fût l'œuvre du tes-

tateur. Ils soutenaient ensuite que Robet était atteint de 

démence lorsqu'il avait fait cet acte. Ces moyens furenlre-

jetés,le testament fut validé, et M. de Frécine envoyé en 

possession du legs universel. On peut voir dans la Ga-

zette des Tribunaux des 5 et 12 décembre 1846 les plai-

doiries de M" Paillet et Raroche pour les deux parties et 

le texte du jugement qui donna gain de cause à M. de 

Frécine. 

Le nom de M. de Frécine et celui de MUe Louise de 

Frécine retentissaient de nouveau dans le sanctuaire de la 

justice ; mais cette fois ce n'était pas de simples intérêts 

civils que M. de Frécine et sa fille avaient à débattre. Tous 

deux comparaissaient devant la Cour d'assises île Loir-et-

Cher, comme accusés de soustractions de pièces et d'abus 

de blanc-seing. 

De bonne heure la salle des assises présente un aspect 

inaccoutmé ; de nombreux témoins, appartenant aux di-

verses classes de la société, et parmi lesquels se remar-

quent des ecclésiastiques, se pressentsur les bancs, tandis 

que l'espace réservé à l'auditoire se remplit d'une foule 

qui ne se compose pas seulement de curieux, car la phy-

sionomie de plus d'un spectateur, au moment où on intro-

duit les accusés? dénote qu'ils inspirent à ces personnes 

un intérêt prononcé. 

Le sieur de Frécine et la demoiselle de Frécine habi-

tent ordinairement Paris, mais ils résident, dans la belle 

saison, à une maison de campagne qu'ils possèdent, non 

loin des bords du Cher, dans le canton de Montrichard. 

L'acte d'accusation qualifie ainsi" les faits qui leur sont 

imputés : 

Ils sont accusés, savoir : Louise de Frécine : 1° d'avoir 

soustrait, au cours d'octobre 1848, deux reconnaissances 

sous signature privée, s'élevant ensemble à 22,000 fr., et 

ce, au préjudice de la succession d'une dame Nau-Vante-

lon ; 2" d'avoir fabriqué, au moyen d'un abus de blanc-

seing, un acte également sous signature privée et portant 

transmission à son profit de ces deux reconnaissances; 3° 

et, dans tous lescas, d'avoir fait usage de cet acte, sachant 

qu'il était faux. 

Le sieur de Frécine père : 1° d'avoir recelé les deux 

reconnaissances, sachant qu'elles avaient été soustraites ; 

2° d'avoir donné des instructions à sa fille pour la fabrica-

tion del'acte de transmission, et de s'être ainsi rendu compli-

ce du fait qui se complique tout à la fois du délit d'abus de 

blanc seing et du crime de faux. 

Les faits relatés par l'acte d'accusation, la position so-

ciale des accusés et le retentissement du procès de 1844, 

expliquent l'intérêt qui s'attache à ces débats. 

Depuis longues années vivait à Montrichard, et dans une 

petite terre située aux environs, une dame Nau-Vantelon, 

cousine du sieur de Frécine. 

Depuis longues années aussi, la dame Vantelon était 

veuve. Peu de temps après son mariage, elle avait en 

quelque sorte anticipé sur le veuvage, car elle avait été 

séparée de corps et de biens d'avec son mari. Le caractère 

de la dame Nau-Vantelon expliquerait jusqu'à un certain 

point cette séparation dont les causes fi'ont pas été repro-

duites devant la Cour d'assises, car des témoins nombreux 

ont fait connaître que la dameNau, d'un caractère, ferme, 

résolu et quelque peu excentrique, avait eu longtemps des 

habitudes viriles, et qui ont dû dans l'origine amener dans 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mange du Rois des Entes, conseiller à 

la Cour d'appel d'Orléans. 

Audiences des II et 13 novembre. 

ACCUSATION DE SOUSTRACTION DE TITRES ET D'ABCS DE BLANC 

SKINO. — SOUVENIRS DE L'AFFAIRE DU SOLITA111E DE LA 

RUE DE CLICIIY. 

Les lecteurs de la Gazette des Tribunaux ont p»obable-

son ménage une sorte d'interversion de rôles. 

La dame Nau-Vantelon aimait les chevaux et se livrait 

à l'exercice de la chasse. Dans un âge plus avancé, la 

fougue de caractère s'était un peu calmée chez la dame 

Vantelon, et elle vivaità peu de chose près comme le com-

mun des personnes de son sexe ; elle jouissait d'une petite 

fortune qu'on évaluait de 40 à 50,000 fr. Elle paraît avoir, 

après certaines discussions suscitées par des procès de fa-

mille, rendu son amitié au sieur de Frécine, son parent, 

ou tout au moins à sa tille Louise de Frécine, et une cor-

respondance affectueuse viendrait témoigner de ce fait. 

La. dame Nau-Vantelon semblait aussi avoir beaucoup 

d'affection pour deux jeunes religieuses ses parentes et 

pour une dame Arehambault, femme d'un notaire fort ho-

norable de la Touraine; car, après divers testamens dans 

lesquels il n'était fait aucune disposition en faveur du sieur 

de Frécine, non plus qu'en faveur de sa fille, la dame Nau-

Vantelon s'était en dernier lieu arrêtée à des dispositions 

testamentaires par lesquelles elle appelait à sasuccession, 

en les maintenant sur un pied d'égalité parfaite, les deux 

religieuses, dont s'agit, la dame Arehambault et la demoi-

selle Louise de Frécine. 

La dame Vantelon mourut à Montrichard le 30 novem-

bre 1848; la demoiselle Louise de Frécine et son père as-

sistaient à ses derniers momens. 

Lorsqu'il fut procédé à l'inventaire et à la levée du 

scellé, les colégataires de M 11 ' de Frécine s'émurent beau-

coup dé la disparition de deux reconnaissances sous si-

gnatures privées de 1 1 ,000 francs chacune, au total de 

22,000 francs, souscrites par un propriétaire aussi hono-

rable que solvable de Montrichard, au profit de Mms Nau-

Vantelon, reconnaissances qu'on avait vues en sa posses-

sion un mois environ avant sa mort, dont elle avait con-

senti à prolonger l'exigibilité six semaines avant son dé-

cès, et qu'elle avait inscrites parmi les valeurs actives 

composant sa fortune. Le petit registre sur lequel était 

cette inscription avait une page lacérée, et c'était précisé-

ment la page destinée à l'inscription des deux titres do 

22,000 francs. 

M. et M 1 ' 0 do Frécine avaient fréquenté la maison de 

M™" Nau-Vantelon dans les derniers temps de sa vie, et, 

par suite de cette circonstance, M 11 " de Frécine fut inler-

jiellée dans l'inventaire au sujet de la disparition de ces 

titres; son mandataire, qui manquait de renseigtiemens, 

garda d'abord le silence; il en référa à la demoiselle de 

Frécine, qui était alors à l'aris, mais il ne put fournir au-

cune réponse catégorique. 

L'inventaire ayant été suivi d'une instance devant le 

Tribunal civil, M. et M"' de Frécine laissèrent d'abord la 

procédure s'engager et se suivi e, et e' est lorsque celte 

procédure était arrivée à sa dernière phase que la demoi-

selle de Frécine produisit un écrit ainsi conçu : 

« Passe; à Louise de frécine, valeur reçue en compte de 

famille, pour 22,000 francs en bons de M. Rance. — 20 

octobre 1848. » 

trouvait la signature suivante : Au bus de cet écrit se 

« Marie Eujalie Nau. » 

Cet écrit était (sauf 

main de M"' de Frécine: 
lu signature) entièrement de la 

elle en convenait; il était tracé 
sur une bande do papier étroite, el qui semblait avoir été 

détachée d'une feuille pins ample. 

Les déduits de l 'affaire, civile ayant amené d'abord un in-

terrogatoire sur faits et articles, puis un nouvel interroga-

toire do M"" do Frécine à l'audience même, ses^ réponses 

parurent peu satisfaisantes aux magistrats. Enfin, jointes 

aux autres circonstances de l'affaire, elles déterminèrent le 

ministère public à intervenir activement. 

Les poursuites criminelles furent immédiatement com-

mencées, et M. de Frécine et sa fille furent arrêtés dans 

l'enceinte même du Tribunal civil. 

Après une longue et minutieuse instruction criminelle, 

l'affaire venait recevoir en Cour d'assises un dénoûment 

presqu'aussi vivement attendu par le public que par les 

parties intéressées. 

M 11 " de Frécine parait la première sur le banc ; elle est 

vêtue de noir et avec une certaine recherche; ses traits 

sont agréables, et toute sa personne ne manque ni de grâce 

ni de distinction. 
Son père, homme d'une soixantaine d'années, est près 

d'elle ; il se fait remarquer par son extrême vivacité. 

L'interrogatoire s'est compliqué d'un incident qui, mal-

gré la gravité do l'accusation, a excité l'hilarité de l'audi-

toire. 
Initié déjà en partie à cette ' circonstance qu'au cours 

de l'instruction criminelle M. le juge d'instruction avait 

eu toutes les peines imaginables pour obtenir de M" e de 

Frécine l'areu de son âge, M. le président demande à M 11 " 

de Frécine quels sont ses noms. Les noms sont déclinés 

sans difficulté. 

M. le président ; Votre âge ? 

M n ' de Frécine : Vingt-huit ans. 

M. le président ■■ Prenez garde, Vous débutez par une 

inexactitude 5 nous avons au dossier votre acte de nais-

sance. 

M"* de Frécine se retourne vers son père et semble le 

consulter. 

M. le président: Allons, vous avez trente-cinq ans et 

quelques mois en sus. 

La demoiselle de Frécine soutient avec un calme qui 

ne se dément pas un seul instant un interrogatoire de 

plus d'une heure. Elle explique en termes du reste pleins 

de convenance que, le 20 octobre 1848, sa cousine, fort 

souffrante et pouvant à peine écrire, lui a remis d'abord 

les deux reconnaissances de 22,000 fr., puis qu'elle lui a 

dicté les quelques lignes portant transmission de ces deux 

reconnaissances, lignes au pied desquelles elle a ensuite 

apposé sa signature. 

Vient ensuite l'interrogatoire de M. Frécine père. 

• M. le pfésident : N'avez-vous pas eu à soutenir deux 

procès correctionnels devant le Tribunal de la Seine, dont 

un pour abus de confiance ? 

L'accusé : Oui, mais c'était un infâme chantage ; il y a à 

Paris, de la part de certaines personnes, un calcul qui 

consiste à vous faire peur avec la police correctionnelle, 

et à vous y traduire pour que vous rachetiez votre compa-

rution par de l'argent. Casimir Périer a bien été traduit 

trois fois en police correctionnelle. J'y ai élé traduit aussi, 

moi, et j'ai été constamment renvoyé de ces procès aux-

quels le ministère public avait refusé son initiative. 

Ce fait est vérifié par M. le président; il est reconnu 

comme constant. 

On introduit les témoins. 

M. Tournyer, ancien notaire à Montrichard. 

M. le président : Veuillez rappeler les faits qui se rat-

tachent à la transmission prétendue des 22,000 francs qui 

font l'objet de l'accusation. 

Le témoin : Lorsque'cette transmission fut prétendue 

par U 11 ' de Frécine, elle nïé tonna d'abord, parce que deux 

mois environ avant sa mort M"' e Nau-Vantelon m'avait 

entretenu de ces deux reconnaissances pour y inscrire une 

prorogation d'exigibilité au profit du débiteur, et qu'à 

cette occasion, M m= Nau-Vantelon ne me dit rien qui indi-

quât de sa part l'intention de s'en dessaisir. 

Pendant vingt-sept ans j'ai été le notaire et en rapports 

de confiance avec cette dame, je connaissais sa signature 

habituelle, et j'affirme que constamment elle signait Nau-

Vantelon, et jamais Maiïe-Eu'alie Nau. 

Je pense cependant que ces noms, qui sont aussi les 

noms de Mmt Nau-Vantelon, tels qu'ils sont écrits sur le 

petit papier que vous me représentez, sont de l'écriture 

de M"1 " Nau-Vantelon. 

A l'époque du 20 octobre 1848, M ,ne Nau-Vantelon me 

paraissait très en état de signer et d'écrire elle-même le 

corps d'un acte de la proportion de celui qui est produit 

par la demoiselle de Frécine. 

En 1830 ou 1831, j'ai reçu, comme notaire, l'acte des-

tiné à l'apurement des comptes de famille entre M. de Fré-

cine et Mm* Nau-Yantelon. Je n'ai pas ouï dire un seul ins 

tant qu'une remise de 26,000 francs ait été fuite par M. 

de Frécine à sa parente, sur ce dont celle-ci aurait été dé-
bitrice. 

M. Rance, propriétaire à Montrichard : Je suis le débi-. 

teur des deux reconnaissances de 22 000 francs. Je ne 

pense pas que le 20 octobre 1848, Mme Nau-Vantelon ait 

songé à se dessaisir d'une somme qui formait la majeure 

partie de sa fortune. 

J'ai été étonné en apprenant plus tard qu'elle avait pu 

en disposer en faveur de la demoiselle de Frécine, car j'ai 

su que postérieurement au 20 octobre, pressée de faire 

quelque avantage à la demoiselle de Frécme, elle avait ré-

pondu assez sèchement' qu'elle était fatiguée des obses-

sions qu'on lui faisait éprouver sur ce point, et que la 

demoiselle Frécine en avait bien assez. 

La dame Nau-Vantelon ne manquait pas d'une certaine 

expérience des affaires ; c'était, du reste, une femme d'un 

caractère net et as'sez résolu ; dans sa jeunesse, elle avait 

eu des habitudes masculines, elle courait les champs seule 

et chassait habituellement. 

M. le président : Quelle a été la cause de votre inter-

vention auprès de M"'" Vantelon en octobre 1848 ? 

Le témoin : M"0 de Frécine, vers la fin du mois d'octo-

bre 1848, vint me trouver avec la demoiselle Mesneau, 

femme de charge de M"" Nau-Vantelon. Assez vivement 

émue, elle me disait qu'elle était exposée à être déshéritée 

de la part de M"" Vantelon; elle me pria de faire une dé-

marche auprès de sa parente pour la garantir d'une exhé-

rédation qu'elle considérait comme un opprobre. 

Dans un but de conciliation et pour exclure de l'âme de 

M"'" de Vantelon des sentimens peu chrétiens, je me rendis 

près d'elle et abordai avec la plus grande réserve avec 

elle l'objet de la visite de M 1 "3 de Frécine. M"" de Vanle-

lon s'écria : « Les Frécine ! les Frécine ! je suis fatiguée 

do leurs instances ; ils sont assez riches comme cela, et je 

ne leur donnerai pus davantage! » 

La demoiselle Mesneau est introduite ; c'est une ancien-

ne femme de charge de M"" Nau-Vantelon. Elle donne 

d assez étranges détails sur sa maîtresse ; elle avait, sui-

vant elle, l'habitude de s'enivrer ; elle avait, par devers 

elle, des recueils de chansons assez libres. 

On entend des experts en écriture et des chimistes man-

dés de Paris, et qui ont été appelés à s'expliquer sur lo 

litre produit pur M"' de Frécine. 

M. Chevallier, professeur à l'école de pharmacie de Pa-

ris, affirme : 1" que le papier sur lequel ce titre a élé écrit 

est du papier verjure qu'on ne fabrique plus, et qui, de-

puis longtemps, a disparu du commerce ; 2° que, dans sa 

conviction, l'encre du corps du l'écrit estdifféreole do cel-

fesse la plus haute estime. ~N 
M. le docteur Alquié, médecin de Paris cite luu 

cine comme un type de piétié filiale. ' " 'de p
f( 

M. de Freu ville, ancien préfet, s'associe anv
 f

 -
ges qui procèdent. ux lerrioi 

Après des débats qui n'ont pas duré moin» J 

jours, le jury a rapporté un verdict de non-cnl JL ?■ K 
M. de Frécme et sa fille ont été acquittés 1 

Bo», 
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INCENDIE DU CHATEAU DE CIIA3IPD0R 

Un crime d'incendie, qui présenterait les
 n

! -
, acleresw 

^
f
 suivant l'

ac
' 

ces instincts envieux et pervers que viennent'^!
16111

 <te 
les révolutions en leur promettant une odieuse

 6
 Uer 

ou l'impunité, est en ce moment soumis au m.Jf ̂ «liori 

On se souvient de l'incendie qui, dans ]J nJ-\ i 
22 mai 1850, vint réduire en cendres une" rl,. 21

 «1 

un ynuiu u luvciiuic, ijui [jiescuierau les cari r 

plus graves au point de vue social, puisque su 8 1 

cusation, il aurait eu pour mobile le develo n "'a 

coté de 
OU ha. 

du château de Champdor et menaça d'cnvdon i parii« 
même désastre tout le village. L'incendie partiT s 1(1 

l'habitation du garde, alimenté par les tavaillon, 

deaux en sapin qui recouvraient les loits et f ■ 

le vent du sud, se communiqua rapidement a ^°
n
^ Par 

encore pleines de paille et de foin et de là au châfc remises 

la charpente enflammée jetait à une immense d
&

 t ' ^
0l)t 

pluie de flammèches et d'étincelles; si le vent >^euile 

tourné, la maison d'école, l'église et le presh
n
|-
efit

 P
88 

raient élé probablement réduits en cendres La f au" 

struction, le zèle des pompiers de Champdor eM*3 C° n " 
nod sauvèrent les étages du château. e Bré-

Un an après, c'est-à-dire dans la nuit du 4 

1851, un second incendie éclatait sous le toit d'k* 018 ' 
qui heureusement s'est trouvé vide et dans d er 

maisons du village. Les habitans, réveillés n
a
r"f

 aUl
'
es 

miers pélillemens de la flamme, purent éteindL > , pre" 
les trois foyers. mdre a temps 

Tous ces incendies semblaient avoir été allum ' 

même main criminelle, et celui que l'accusatifT*
 P3r

 !
a 

comme leur auteur comparaît aujourd'hui devant i - 6 

lice. Ajoutons que rien ne fait présumer qu'il ait eu » " 

complice; ce crime, qui a soulevé l'indignation delà 

trée, reste isole. Le propriétaire du château, M dr- M 

tillet, quoiqu'il habite ordinairement Dijon, a été ZT 

sente par tous les témoins comme faisant beaucoup H 

bien dans la commune, occupant les bras sans travail ! 

ayant des droits à la reconnaissance des habitans 

Voici les faits tels que les présente l'acte d'accusation ■ 

Dans la nuit du 21 au 22 mai 1850, le château de CW. 
dor, appartenant à M. de Montillet, fut dévoré en nartip Z..Z. 

le feu envahit un corr 

vait pas craint de révéler les sinistres pensées «ffij^gji aff 
Ainsi, on lui avait entendu dire « qu'il était n .était "'""-j^coiip 
les riches aient autant et les pauvres si peu ; qu

 fit
 \

ei
f' 

gens, 
des gagnaient de l'argent à bon marché; qu'il jig&^ 
fussent égaux. » Il ajoutait encore : « Si les „ M 
si le communisme triomphe, nous serons tous ^yy^'iiBg 
comme M. de Montillet personnifiait à ses yeux ffM 
il disait encore ; « Si les riches pouvaient em '°

a
;
t

'
v
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reviendrait, et chaque habitant de Champdor au 

ceaudela fortune du baron.. 
Le vendredi-saint de cette année, l'accusé av •ait fait, 

laiit, 
dre des commentaires plus cruels encoreS^'jg çtytf 

du château 

sa .; 

ore en partie par
 mi 

rps de bâtiment occupé parle 
garde particulier, Guillot, et des étincelles, portées par le 
vent, eureni bientôt embrasé le château, séparé de ces bâti 
mens par une cour. De prompts secours arrivèrent, et l'édifice" 
fut préservé d'une ruine totale. Il demeure constant pour tous 
que cet incendie était dû à la malveillance; le feu s'était en 
effet, déclaré par le toit du bâtiment occupé par le garde, el 
toute la charpente était déjà la proie des flammes, lorsqu'elles 

n'avaient point encore pénélré dans l'intérieur; mais les in-
vestigations de la justice ne purent amener la découverte du 
coupable. 

Une année s'était écoulée depuis ce premier crime, lorsque 
d;'ux tentatives d'incendie, dont les résultats ont trompé les 
espérances criminelles de leur auteur, vinrent appeler de nou-
velles recherches. Dans la nuitdn4au 5 niai dernier, le l'eu 
fut mis en deux endroits, dans la grange e! dans l'écurie d» 
sieur Recordon, et aussi dansun bûcherdu château de Champ-
dor, joignant la voie publique, entre onze heures et mi-
nuit. 

La femme du sieur Guillot-Bartinand, qui occupe un bâti-
ment conligu à ceux de Recordon et de Michaud-Blondin, fut 
réveillée par son enfant et entendit, près de la porte de sou 
habitation, le pétillement des flammes ; elle appela son mari, 
et leurs cris d'alarme eurent bientôt réuni tous les voisins. 
Deux bottes de paille, laissées sur le plancher du grenier de 
Recordon, étaient enflammées, et près d'elles se trouvait en-
core une certaine quantité d'allumettes chimiques ; les portes 

de la grange et de l'écurie avaient été laissées ouvertes par 
l'incendiaire dans la précipitation de sa fuite. 

On se rendit facilement maître de ce premier foyer ; mais il 
élait à peine éteint, qu'un nouveau danger vint menacer rie-
cordon et ses voisins. Au dessus de la potfe de l'écurie, on 
avait allumé, dans un trou de mur, de la paille et de peu» 
fragmens de bois qui devaient embraser mie assez glW» 
quantité de vieux bois placés au dessus. Cette fois encore, s 
secours purent arrêter les progrès de l' incendie. Au' m*'"e,, 
ment, un petit bâtiment dépendant du château de M. de 
tillet répandait une lueur menaçante ; entre le mur et 1 

on avait placé une certaine quantité de paille, qui sera ^ 
avoir été prise dans lé grenier de Recordon, et on 1**^ 

flammée au moyen d'allumettes chimiques dont les de: - ^ 
rent retrouvés sur le chemin. La pluie qui tombait a' 
reusement retardé les progrès de l'incendie, et ce % p 
foyer, qui s'était déjà fait dans le toit une ouverture 

mi-mètre carré, fut bientôt éteint. , . .;
ce

Etien-
L'opiniou publique vint bientôt dénoncer à la just 

ne Vincent, cultivateur à Champdor. Divers propos ^ ^ ̂  
la femme de ce dernier, sur les préoccupations, su j^, 
diiite de son mari, furent les premiers indices auxq 
formation est venue joindre des charges accablant». ^ 
poursuivait M. de Montillet de ses seutimeus de 1 ^ 

liomme, qui était dans sa commune méprisée par 
bitans qui, ne craignent pas de l'accuser hautenieu ^

 & 

lité et d'escroquerie, avait été séduit par les \>m"' 
communisme qui est venu faire un appel aux p J

e
'
s
'rié*i 

penchans. Son imagination rêvait la spoliation ' ^
 n

y 
leur fuite-ou leur mort, et dans plusieurs circonsu ^^1. 

tels que les curés, les soeurs, les instituteurs ,
( 

eutea-

caharet de Nantua, du propriétaire t 
il s'était écrié : « Si ce qu'on espère arrive, _ 
et il en passera bien d'autres; il faut quoi 

sang dans les rues. « ,, J ;
x
 sep1 an,S|. 

La cabaretière indignée et son fils, âge de » >, fù* 

valent menacé d'une arrestation pour lui V génies' 
mais il n'avait pas cessé de caresser encore g^m** 
très espérances; puis, après avoir fait une , y. 

s'était enfui sans payer lu dépense. ■ nom^ i,d#| 

■ "-^"t'S'dé&a^ 

iussi eu bulle à la haine de l '* l;%°
i
'
cna

ud-5 1 ''''. A 
Les sieurs Recordou, Guillot-Berimandet

 feu 

propriétaires ou locataires des bàtimoiis 

mis, étaient tous, pour divers mollis, 
des menaces de vengeance de Vincent.^ » 

Le garde particulier de 
qui occupait le*h4timent incendié en 

ivait eu 

le quia servi à tracer la signature Murie-EiMulio Nau. 

_ On procède à l'audition de nombreux témoins à dé-
charge. 

Parmi eux, M. de la l'iiisonnière, administrateur d'un 

chemin de ter, rend un lëmoi«nage éclatant de la mora-
lité de M. de Wi ne et de sa fille, pour lesquels il \ 

qu'il doit à son travail ; Guillot 
avec l'accusé; Michnud-lilondin, connais 

l'insolvabilité do Vincent, avait reluse uc 

foin sans qu'il fournît caution. .
 18

rj0, ^1 

L'information démontre que. le ji j.jans son °
 ( 

rentré ù une heure 1res avancée de la m ^
 wcs

,o jj 
■l que, quelques instans après son co cin1 .

 nl
bla>> « >

 é
,
a

, 
■ il paraissait emu ei ,.„„

fi
,.
 s

o». lin se mettant au lit, il 

agi lu, eu proie il des frissons, cl, | 
,our explrq 

net 

léclara qu'il avait froid : étrange exp 
diauion doiin^ ' 
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« Le feu n'est qu'au château! » Eri-
do celte affaire, ees entretiens, ses 

'";da"id""s"7, „.,rde Guillot, objet de» premiers soup-
s au sujet f " B
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ans de Champdor, qui s étonnent 

son»» 
*» ù jours 

!'v»nt le second incendie il il tient au sieur Pcr-
„ Montillet) recouvrira 

f/^ng„VeToudra; celui qui a nus le feu la pre-
r
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" h en le remettre encore. » rediclion qui 
fi . fois, l
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, lêrnier. - Vincent rentre fort tard, et le 

^Mip' 11 18 ° ît.rde oas à se faire entendre. Ses vôtemens «S* tocsin iee urtepj»
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 ̂  .
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,
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' tarait l'exécution de si s crimes. 

r>
diair? in pour donner l'emploi de son temps et ex+ 

' vrai q*f' ^
 vôteinc

„
s

, l'accuse a prétendu être sort. 

iifl«ef
Iet

^ nlfil avait passé la soirée pendant la pluie; et ,1 
^cabaret ou

 ra
'
ire qll0

 |
a
 pluie n'a commence qu'u-

'
it c

ertam, au ^ ^ ̂
 du cabarel el qu

 ,|
 ne

st rentré 

' 1,e " 1'e„Tans avant les premiers cris d'alarme. Pen-
VZ tournée du 4 mai, Vincent se rend a Haute-

■jawBieme j ^
 s ki|omèlres

 de Champdor, pour 

commune .
 d

>
ai

|
ume

tte8, dont il n'avait besoin ni pour 

a" ;i r,« s'occupait jumais.ni pour lui, puis-
un témoin l'achat 

marchand que 
jipe. Ses souliers s'adaptent, du reste, par-

acheier u r r
jHies idiieiiées par

 l'incendiaire, emprein-

' lotissaient juste à l'extrémité du village où se trouve 

les qu 'JJ, °
âa

 Vincent. 
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ni!» 
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ds» 1 

ville, 
acheter sclie'" ' dont line s occupun j-«'-f, 
" meoage> u
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lant dissimuler a ui "iefr P . ês H prétend n'aller chez le 

f Le allumettes, n y «'«danlent 
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Vuiiude "de Vincent est venue donnera ces charges 
Enfi»!

 1
 M gravité. Le 6 mai, pendant que les magistrats 

nouvelle
 m

j
ers

 élémensde la procédure, il se dérobe 

réun'ssa

 p
 .Ration

 SO
us le prétexte d'aller porter un sac de 

alelir "dans un pré; il reste absent pendant la journée en-
tres ea ^ directions opposées, s'arrête derrière les 
tière; n P r

 et 0
bserve comme un homme qui court un dan-

rnurs- ̂ o^ .
 ations gur tomes

 ces circonstances ne peuvent f
u

r

e
 prendre plus décisives. 

L'accusé Vincent est âgé de trente-huit ans et a deux 

enfons.
 cou

p
aD

]
e ae

 trois incendies, mais avec cirton-

fJec .. . 1
00

 Vincent a élé condamné aux travaux 
sla

nces atténuanles
: 

forcés à perpétuité. 

i TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audience du 18 novembre. 

LE CAFE-ANGLAIS. MAISON DE JEU CLANDESTINE. 

Unepréven'ion ^
e
 tenue de maison de jeu clandestine 

amenait aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel la 

dame veuve Lourdin, propriétaire du Café Anglais, boule-

vard des Italiens, et le sieur Bernard Desparros, maître 

d'hôtel dans cet établissement. 

Les témoins entendus, presque tous abonnés d'une 

dame Fleury, tenant une pension à la Maison Dorée, dé-

clarent que, sur le refus de cette dame de leur permettre 

déjouer après le dîner, ils s'étaient rendus au Café An-

glais, où ils. avaient organisé une partie de baccarat. Elle 

avait' lieu deux fois par semaine, les mardi el samedi. Ils 

ajoutent qu'ils ne payaient rien pour le jeu, mais que les 

5 francs que donnait chaque joueur, pour tailler les car-

tes à son tour, servaient a payer un souper ; l'excédant, 

quand il y en avait, était abandonné aux garçons de ser-

vice. , I 
M n" Lourdin a déclaré avoir toujours ignoré qu'on jouât 

dans sa maison; elle reste continuellement à son comptoir 

du rez- de-chaussée, et ne sait pas ce qui se passe dans le 

salon du premier. 

Le prévenu Desparros n'a pas cru exposer Mm" Lourdin 

aux rigueurs de la loi. Il croyait qu'on jouait à souper; 

/es joueurs étaient presque toujours les mêmes; ils se con-

naissaient et jouaient, dit il, un jeu modeste. 

M. Pujet, substitut, a soutenu la prévention. 

Le baccarat, a-t-il dit, partage avec le lansquenet la faveur 
desamateurs des jeux de hasard; il est rapide et donne des 
émotions qui se renouvellent sans cesse. En général, ceux qui 
se livrent à ces sories de jeux prohibés par la loi cherchent 
l'ombre; ils se cachent dans quelque maison ignorée; mais 
dans la circonstance actuelle, c'est au Café Anglais, dans un des 
établissemens les plus connus de Paris, en plein boulevard des 
Italiens, que des joueurs sont venus établir un tripot, son-
geant sans doute qu'ils échapperaient par l'audace à l'œil vi-
gilant de l'autorité. Ces hommes se sont trompés dans leur 

; l'autorité veille partout, en haut comme en bas, et, le 
31 juillet, un commissaire de police est venu au Café Anglais, 
et y a surpris douze joueurs autour d'un lapis de baccarat, 
rai-mi ces joueurs étaient des représentais du commerce, de 
'industrie, de la basse diplomatie, et aussi du barreau , mais 
*B du barreau militant; il y en avait aussi de cette classe si 
™gereuse, connue sous le nom de grecs. L'un d'eux a gagné 
•WO fr, dans une soirée, si cela peut s'appeler gagner. 

toutefois, ajoute l'organe du ministère public, nous ne 
■oyons pas dans les prévenus les organisateurs d'un jeu clan-
destin, mais seulement des personnes intéressées à le souffrir; 

cet égard, ils méritent peut-être l'indulgence du Tribunal , 
'aïs ils n'eu doivent pas moins être frappés par la loi qu'ils 

transgressée. 

jM'foinvilliers a présenté la défense de M"" veuve Lour-
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« En ce qui touche l'exception présentée par Desparros; 
« Attend u qu'en admettant que le fait d'avoir tenu un jeu de 

hasard dans un calé, ne constitue (pie la Contravention prévuo 
et punie par l'art. 47îi, § .'i, du Code pénal, il résulte des faits 
do la cause, ainsi qu'il* vont être ci -aprcs relevés, que les 
disposition! de cet article no sauraient êire invoquées par le 
prévenu ; 

« Au fond ; 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que, 
dans le courant de 1851 , une réunion d'individus, ayant pour 
but de se livrer aux jeux de hasard, et spécialement au bac-
carat, s'est constituée dans un lieu dépendant de l'établisse 
ment exploité, à Paris, par la veuve Lourdin, sous le nom de 
Cufj Anglais; que cette réunion avait lieu périodiquement et à 
jour tixe; que le public y élaitadmis, puisqu'il suffisait, pour 
y avoir accès, do connaître le nom de quelqu'un des précédens 
affiliés, et que, se renouvelant sans cesse, elle se composait 
d'individus le plus souvent étrangers les uns aux autres et 
n'ayant d'autre lien que leur passion commune; 

« Qu'en outre cette réunion était essentiellement clandesti-
ne ; qu'en effet, elle n'avait lieu que la nuit, dans un salon 
exclusivement réservé aux affiliés, et que rien, à l'extérieur, 
no signalait à la surveillance de l'autorilé ; 

« Qu'a tous ces caractères se reconnaît une maison de jeu 
de hasard ; 

« Que cette maison a été tenue par les prévenus veuve Lour-
din et Desparros ; que la première fournissait aux joueurs un 
asile et les moyens de se livrer au jeu; que le second veillait 
pendant la nuit à la régularité du service et à ce que les di-
verses demandes des affiliés fussent satisfaites ; que tous les 
deux intéressés, dans des proportions différentes, dans l'ex-
ploitation du Café Anglais, trouvaient dans la tenue de cette 
maison de jeu une source abondante de bénéfices; 

« Que s'ils ne prélevaient pas directement, et en argent, une 
part déterminée dans la somme exposée au jeu, il n'en est pas 
moins vrai qu'une part ainsi réservée était destinée à payer 
le loyer, le service, les objets de consommation, et que les ré-
tributions exigées pour ces differens objets s'élevaient autant 
en raison des circonstances au milieu desquelles elles étaient 
exigées qu'en raison des individus de qui on les réclamait. 

« Sans s'arrêter à l'exception proposée, le Tribunal se déclare 
compétent; statuant au fond, et faisant aux deux prévenus 
l'application de l'article 410 du Code pénal, les condamne 
chacun en 100 fr. d'amende, ordonne la confiscation des ob-
jets saisis. » 

JWOMIHTAXSON3 JUDICIAIRE». 

Par décret du président de la République, en date du 

17 novembre 1851, ont été nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel de Metz, M. Antoine Mathieu, 
procureur de la République près le Tribunal de première ins-
tance de Vouziers, en remplacement de M. Michel, admis, sur 

sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite, et nommé 
conseiller honoraire : 

M. Mathieu, juge à Vouziers: 10 septembre 1834, procureur 
du roi à Sarregueroines ; — 26 mars 1848, commissaire du 
gouvernement à Vouziers. 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Vouziers (Ardennes), M. Paris, procureur de îa 
République près le Tribunal de première instance de Briey, 
en remplacement de M. Mathieu, nommé conseiller à Metz : 

M. Paris, 24 février 1842, substitut à Vouziers; — 2i mars 
1849, procureur de la République à Rocroy ; — 3 août 1849, 
procureur de la République à Briey. 

Procureur de la République prés le Tribunal de première 
iustance de Briey (Moselle), M. Henriet, substitut du procu-
reur de la République près le siège de Charleville, en rempla-
cement de M. Paris, nommé procureur de la République à 
Vouziers ; 

M. Henriet, 30 juin 1848, substitut à Briey ; — 3 août 1849, 
substitut à Charleville. 

Substitut du procureur de la Bép.iblique près le Tribunal 
de première instance de Charleville (Ardennes), M. Thilloy, 
substitut près le siège de Rocroy, en remplacement de M. Hen-
riet, nommé procureur de la République à Briey; 

M. Thilloy, 20 août 1849, substitut à Rocroy. 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Rocroy (Ardennes), M. Jules Michel 
Pécheur, avocat à la Cour d'appel de Metz, en remplacement 
de M. Thilloy , nommé substitut près le siège de Charle-

ville. 

TIRAGE DU JURY, 

La Cour d'appel (1" ch.), présidée par M. le président 

Aylies, a procédé, en audience publique, au tirage des ju-

rés pour les assises de la Seine qui s'ouvrirent le lundi 1" 

décembre prochain, sous la présidence de M. le conseiller 

Zangiacomi. En voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Goupil, maître d'hôtel, rueMonthyon, 
9; Mariage, marchand de thés, rue Vieille-du- Temple, 30; 
Bellamy, boucher, rue Saint-Hyacinthe, 8; Marais, blanchis 
seur, à Clichy; Jcanselmef fabricant de fauteuils, rue du Har-
lay, 7; Trousseau, médecin, rue Caurnartin, 11; Azernard, bi-
joutier, rue Saint-Martin, 226; Ligier, propriétaire, rue Ri-
chelieu, 45; Guillemot, entrepreneur debâtimens, rue de Dun-
kerque, 11; Billion duRousset, notaire, rue des Saints-Pères, 
14; Hébert, layetier-emballeur, rue St-Denis, 3S0; Lagarde, 
avoué, rue de la Michodière, 4; Belhomme, médecin, rue de 
Charonne, 163; Mobilier, rentier, quai des Ormes, 60; Levot, 
parfumeur, passage Choiseul, 5S; Armandias, quincaillier, rue 
du Faubourg-Saint-ilonoré, 14; Hachette, libraire, rue Pierre-
Sarrazin, 12; Estabel, rentier, rue Serpente, 12; Christmaun, 
fourreur, rue Sl-Honoré, 193; Potel, marchand de comesti-
bles, rue Vivienue, 28; Weil, huissier, rue Meslay, 54; Bor-
deaux, propriétaire, boulevard Beaumarchais, 37; Faure-Beau-
lieu, propriétaire, rue de Lancry, 12; Retron, traiteur, à As-
nières; Elie de Beaumont, membre de l'Institut, rue de Sèvres, 
17; Audrillat, marchand de cuirs, rue Mauconseil, 31; Robert, 
médecin, rue des Saints-Pères, 1 ; Leclerq, employé) rue des 
Francs-Bourgeois, 21; Leclert, -boucher, rue Vieille-du-Tem-
ple, 69; Danloux-Dumesnil, notaire honoraire, rue de Londres, 
50; Damiron, membre de l'Institut, rue des Beaux-Arts, 4; 
d'Haulerive-Blanc-Lanaute, employé, rue Joubert, 37; Berly, 
propriétaire, quai de la Mégisserie, 14; Millery, fleuriste, rue 
Ménars, 12; Marrast, sous-directeur, rue de Clovis, 15; Fon -
lange, peintre en bàlimens, rue des Orties, 7. 

Jurés supplémentaires : MM. Magne, architecte, rue de Pa -
radis, 10; de Gonlaut-Biron, propriétaire, rue St Dominique, 
65; Lefébure de Fourcy, ingénieur des ponts et chaussées, rue 
de Tournon, 23; Delaistre propriétaire, rue de la Tour-d'Au-
vergne, 31; Potrou, avocat, rue d'Antin, 10; Estragnat, négo-
ciant, rue des Jeûneurs, 17. 
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si lion de M. le ministre de l'agriculture et du commerce, 
M. Louis-Frédéric Plaine, juge au Tribunal de commerce 

de la Seine depuis six ans et président de section au même 

Tribunal pend.ml trois ans, u été nommé chevalier de la 

Légiou-d Honneur pour les services qu'il a rendus dans 

l'exercice de ses fonctions. 

— En vertu d'un arrêté de M. le ministre de l'instruc-

tion publique et des cultes, en date du 17 novembre cou-

rant, un concours sera ouvert le 1" mars 1852, devant la 

Faculté de droit de Paris, pour deux places de suppléant 

vacantes à ladite Faculté, pour une place de suppléant va-

cante à la Faculté de droit d'Aix, pour une place de sup-

pléant vacante à la Faculté de droit de Dijon, pour deux 

places de suppléant vacantes à la Faculté de droit de 

Reunes. 

Les docteurs en droit qui voudraient prendre part à ce 

concours devront déposer, le 30 janvier 1852, au plus tard, 

au secrétariat de la Faculté de droit de Paris, les pièces 

constatant qu'ils remplissent les conditions d'admissibilité 

prescrites par les règlemens. {Moniteur.) 

Brière de Valigny, nommé substitut du procureur 

de la République près le Tribunal de première instance de 

Paris, a prêté serment à l'j 

bre de la Cour d'appel. 

—La femmePichon, condamnée samedi dernierà la peine 
de mort pour crime d'assassinat sur sa jeune fille, a forme 

un pourvoi en cassatiou. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui, pour tromperie sur la quantité de la chose 

vendue : 

Le sieur Courtet, marchand de charbon, rue Miromes-

nil, 17, à quinze jours de prison et 50 fr. d'amende, pour 

avoir livré à un acheteur 1G2 litres de charbon au lieu de 

200; 

Le sieur Decroix, épicier, rue de Chabrol, 14, à six 

jours de prison et 50 fr. d'amende, pour avoir livré 120 

grammes d'huile au heu de 125; 

Le sieur Frenoy, bouclier, passage du Renard, à Bel-

leville, a élé condamné à six jours de prison et 25 fr. d'a-

mende, pour avoir mis en vente de la viandj to.rompue. 

;— La collection des Almanachs comique, prophétique 

et drolatique, qui chaque année couvrent les étalages des 

libraires, s'est depuis quatre ans augmentée d'autres al-

manachs moins gais : ce sont les almanachs Icariens, du 

Progrès, du Bien-Etre universel, des Réformateurs, de la 

File Multitude, etc. 

L'un de ceux-ci, YAlmanach du Bien-Etre universel, 

a été l'objet d'une plainte en contrefaçon de la part d'un 

collaborateur d'un autre almanach démocratique, celui des 

Réformateurs. 

Les publicateurs du premier, qui sont des ouvriers ty-

pographes constitués en association fraternelle, auraient 

fraternellement pris, suivant la plainte, un article de VAl-

manach des Réformateurs, signé Goupil, et l'auraient pu-

blié dans le leur sous le nom de l'un d'eux, le sieur Fla-

vien Mouillan. 

M. Goupil, qui n'a pas vu là un acte de bien-être uni-

versel, s'est porté partie civile contre les sieurs Flavien 

Mouillan , signataire de l'article, Chabot-Fontenay, li-

braire, Godefroy-Chaudemanche et Serbite. 

M. Goupil s'était présenté chez le sieur Chabot-Fonte-

nay pour lui demander d'êtra dépositaire de Y Almanach 

des Réformateurs et d'y apposer son nom ; il avait essuyé 

un refus. Quelques jours après, il voyait annoncé chez 

Chabot-Fontenay Y Almanach du Bien-Être universel, 

dans lequel il ne tardait pas à découvrir un article intitulé : 

Ephémérides politiques et militaires, dont il est l'auteur, 

et qui figure dans Y Almanach des Réformateurs. 

La saisie de 6,000 exemplaires deY Almanach du Bien-

Etre universel opérée, l'association qui a publié cet ou-

vrage venait trouver M. Goupil, auquel des explications 

étaient données et une satisfaction offerte. M. Goupil ac-

ceptait les explications et la satisfaction, qui consistait à 

insérer une rectification dans le journal la Presse, et écri-

vait au magistrat instructeur qu'il retirait sa plainte. 

Nonobstant ce désistement, l'affaire a été renvoyée de-

vant la police correctionnelle. 

Les prévenus sont assistés de M' Henri Celliez, avocat. 

M. le substitut Oscar de Vallée soutient que le délit 

existe, malgré le désistement de la partie civile. 

M1 Henri Celliez, au contraire, soutient en droit que le 

consentement de l'auteur, donné même après la publica-

tion de l'ouvrage contrefait, efface le délit de contrefaçon ; 

or, M. Goupil a donné son consentement, à la condition 

qu'une rectification serait faite: elle l'a été ; il s'est désisté 

avant l'ordonnance de renvoi devant le Tribunal, avant 

même l'interrogatoire des délinquans, il y a donc lieu de 

renvoyer ceux-ci de la plainte 

Le Tribunal, attendu que la contrefaçon implique tout à 

la fois un délit et un préjudice causé à la propriété privée; 

attendu que l'auteur, en retirant sa plainte et en transi 

géant avec les délinquans, a le droit et le pouvoir de cou 

vrir par cette transaction le tort fait à ses intérêts et à 

propriété privée, mais que cette transaction ne peut avoir 

pour effet d'annuler le délit, au point de vue de la répres-

sion, dans l'intérêt public; attendu que l'article 425 du 

Code pénal définit clairement que la contravention est un 

délit par le fait lui-même, et abstraction faite de tout pré 

judice matériel; jugeant en fait; condamne chacun des pré 

venus à 25 francs d'amende et ordonne la confiscation des 
exemplaires saisis 

V- Le sieur Lemoine Boulinneaux, vieillard de quatre-

vingt-cinq ans, mais vieillard d'une verdeur extraordi-

naire, est traduit devant le Tribunal de police correction-

nelle, sous la prévention d'avoir contrevenu aux disposi-

tions de la loi du 22 germinal an XI. 

M. le président au prévenu : Vous n'avez pas de di-

plôme el vous n'êtes pas pharmacien ? 

Le prévenu, gaîment :Non, Monsieur; je suis tout bon-

nement rentier et bourgeois de Passy, où je demeure et où 

je suis connu depuis nombre d'années. 

M. le président : Vous.avez annoncé et mis en vente un 
remède secret ? 

Le prévenu : Je suppose qu'il est question de mon eau 

vulnéraire merveilleuse ; mais, Dieu merci, elle n'est ni un 

remède, car on la prend sans avoir besoin de se trouver 

malade, ni par conséquent un remède secret; tout le "mon-

de le connaît, 'tout le monde m'en demande, et j'en donne 

à tous ceux qui sont jaloux de se porter aussi bien que 

moi ; car vous voyez, j'en bois tous les jours de mon eau 

merveilleu.se, el me voilà arrivé sain et sauf à mes quatre-
vingt-cinq ans. 

M. le président : Mais votre vulnéraire n'est pas com-

posé suivant les prescriptions du Codex? 

Le prévenu : C'est possible, car je ne le connais pas du 

tout ce Codex ; je fais mon eau merveilleuse comme je 

l'entends, et ceux qui la boivent ne s'en trouvent pas plus 

mal : au surplus, je puis vous prouver par cette pièce qu'il 

a été question de mon eau merveilleuse à l'Académie de 
médecine. 

M. le président : Cette pièce que vous nous faites pas-

ser est tout simplement un accusé de réception de la caisse 

de votre vulnéraire que vous aviez envoyée à l'Académie 

de médecine, mais ce n'est pas une approbation de votre 

drogue, comme vous somblericz vouloir le faire enten-
dre. 

Le prévenu : Je sais bien : que voulez-vous? l'Acadé-

mie de médecine m'avait toujours promis de m'euvoyer 
son approbation, et je l'attends toujours. 

En conséquence, le Tribunal le condamne à 25 francs 
d'amende. 

pellent dans leurs dépositions, à l'audience, les faits a In 

charge des prévenus, et qu'il» ont relatés dans leurs pro-

cès-verbaux, lors de l'examen qu'ils ont élé chargés de 

faire des divers médicamens saisis chez les inculpés. 

Le Tribunal condamne le sieur Girard à quinze jours de 

prison, 200 francs d'amende ; lesieur Laidie, à KM) francs 

d'amende, et le sieur Devallée, à 25 francs d'amende seu-

lement ; ordonne la confiscation des médicamens saisis. 

— Le sieur Bergevin est traduit devant le Tribunal de 

police correctionnelle sous la prévention d'exercice illégal 

do la médecine. 

M. le président, au prévenu: Vous n'avez pas été: reçu 

docteur médecin, vous n'êtes pas non plus officier de 

santé? 

Le prévenu : Non, Monsieur, je suis élève en méde-

cine; j'ai été employé comme interne dans plusieurs hôpi-

taux de Paris, et je travaille mainlenanlsousla surveillance 

et sous les auspices d'un docteur de la Faculté. 

M. le président : C'est possible, mais tout cela ne vous 

donnait pas le droit d'exercer la médecine en votre nom. 

Le prévenu : Un homme se mourait, ou élait venu re-

quérir l'assistance do mon patron, mou patron était ab-

sent, et je n'ai pas cru pouvoir me refuser d'aller au se 

cours d'un malheureux qui étouffait; je pense qu'en pa-

reille circonstance, Monsieur le président, vous auriez sans 

doute fait ce que j'ai lait moi-même. 

M. le président : En tout cas, je n'aurais pas délivré 

d'ordonnance signée comme la vôtre de ces lettres initia-

les : D. M. P., qui veulent dire, comme tout le monde le 

sait, docteur médecin de Paris. 

Le prévenu : Je vous ferai observer que je n'ai signé 

que de ces initiales: E. M. P., qui veulent dire tout sim-

plement élève en médecine de Paris. 

M. l'avocat de la République Sallantin : .l'ai là sous . 

les yeux celle ordonnance, et elle porte bien D. M. P. et 

non pas E. M. P. D'ailleurs, sur cette dernière indication, 

nul pharmacien n'aurait consenti à fournir et livrer les mé-

dicamens prescrits par votre ordonnance. 

Le Tribunal condamne le sieur Bergevin à 30 fr. d'a-

mende. 

— Les sieurs Girard, Luidic et Devallée, pharmaciens, 

comparaissent à la barre du Tribunal de police correction-

nelle. La prévention imputa au premier d'avoir annoncé et 

débité un médicament préparé par lui, sans s'être stricte-

ment conformé aux prescriptions du Codex, et, en outre, 

de n'avoir pas tenu, renfermés sous clé, ses remèdes toxi-

ques, ainsi que la loi l'y astreint. Le second est inculpé 

d'avoir élé trouvé détenteur de substances médicales dé-

tériorées, de préparations non conformes au Codex, com-
me aussi de n'avoir pus mis en sûreté, dans une armoire 

fermant à clé, les poisons qu'il avait à sa disposition. Ce 

dernier chef de prévention est le seul qui soit imputé au 
sieur Devallée. 

MM. Lassiiigncet Chevallier, professeurs de pharmacie, 

le premier à l'Ecole d'Alfort, le second à l'Ecole de phar-

macie de Paris, sont entendus comme témoins ; ils rap-

La nuit dernière, vers deux heures du matin, un 

bruit infernal, au milieu duquel on distinguait les cris : 

Au secours! au voleur! » vint soudainement répandre 

l'alarme dans la rue de la Tannerie. Au moment où une 

ronde de police et une patrouille de la garde républicaine 

se dirigeaient en toute hâte vers la maison d'où parlait le 

bruit, on vit s'éclairer bon nombre de fenêtres, auxquelles 

parurent des habitans effrayés, croyant que le feu était 

dans le quartier. 

Le tapage et les cris redoublaient lorsque les agens ar-

rivèrent à la porte d'un logement habité par un nommé 

B. .. C'était cet individu qui, à lui seul, causait tout ce 

vacarme. A demi-vêtu et armé d'un bâton, il parcourait, 

en hurlant, son logement, brisant tout ce qu'il rencontrait. 

De ses meubles, de sa vaisselle, des vitres de ses fenêtres, 

il ne restait plus qu'un monceau de débris. En apercevant 

les agens, il s'écria : « Vous voilà", fantômes de la mort! 

assassins payés par Satan ! Vous m'offrez le combat, je 

l'accepte! » Et furieux, il se précipita sur les inspecteurs. 

On fut obligé d'engager avec lui une lutte dangereuse 

pour le maîtriser et le conduire à la Préfecture de police, 

où on l'a revêtu de la camisole de forée. 

L'enquête à laquelle a prooédé ce matin M. Barlet fils, 

commissaire de police du quartier, a établi que le sieur 

B... était atteint d'aliénation mentale. 

D'après ce qu'ont déclaré les voisins, il se croyait en 

butte aux persécutions des membres de la société des 

francs-maçons, dont il est un des principaux dignitaires. 

Hier, il avait recommandé au portier de la maison de ne 

laisser pénétrer personne chez lui, en exprimant la crainte 

que les francs-maçons, qui avaient, disait-il, juré sa mort, 

ne vinssent l'assassiner dans la nuit. 

Soumis aujourd'hui à l'examen des médecins, 1 e sieur 

B... a été, par les soins de M. le préfet de police, conduit 

à l'hospice des aliénés. 

— Une scène de désordre et de violences avait lieu, 

hier dans la soirée, sur le boulevard Monceaux. Trois in-

dividus qui s'étaient introduits dans une maison publique, 

y ayant cherché querelle à deux personnes qui s'y trou-

vaient avant eux, la maîtresse de la maison, la "femme 

Roussel, avait voulu les expulser; mais elle avait été bru-

talement frappée, par l'un d'eux, jeune homme de dix-

sept ans, qui, dans le paroxisme de sa fureur, lui avait 

fait une profonde morsure à la main gauche. Cependant, . 

avec l'aide do son domestique, la femme Rousse! parvint 

à expulser ces individus; mais à peine furent-ils dehors, 

que, s'armant de pierres et de cailloux disposés en tas sur 

les bas côtés du boulevard pour l'entretien de la chaussée, 

ils firent en quelque sorte le siège de la maison, dont 

bientôt les vitres volèrent en éclats sous la pluie des pro-

jectiles qu'ils lançaient. 

L'arrivée de la gendarmerie et des hommes du poste de 

la barrière mit fin à cette singulière agression. Un seul, 

parmi ces individus, put être arrêté sur le fait, les deux 

autres ayant pris la fuite aussitôt qu'ils avaient aperçu la 
force publique. 

L'individu arrêté, ayant donné son nom, déclaré n'être 

âgé que de dix-sept ans et demeurer chez ses païens, 

ceux-ci ont été mandés au commissariat de police où il 

avait été conduit, mais ils ont refusé de le réclamer, et 

dès lors il a dû être envoyé au dépôl pour êlre mis à La 

disposition de la justice. Quant aux deux autres, comme 

ils avaient élé reconnus, des mandats ont été décernés 

contre eux, et ils ont été arrêtés ce matin à leurs domiciles 
respectifs. 

— La route de Paris à Bondy a été hier le théâtre d'une 

attaque suivie de vol. Voici dans quelles circonstances ce 
crime a eu lieu : 

M me D... demeure à Bondy, où elle exerce la double 

profession de logeuse en garni et de marchande de linge-

rie. Fournissant bon nombre des habitans des villages eu-

vironnans, il lui arrive'assez souvent d'aller èlle-môme li-

vrer ses marchandises et d'en toucher le montant. Ce ma-

tin, à l'aube du jour, M"" D..., montée dans sa petite voi-

ture attelée d'un cheval, quittait Bondy pour se rendre à 

Bonnay. A six heures du matin environ elle se trouvait 

dans la forêt, sur la route nationale n° 3; tout à coup deux 

hommes, débusquant d'un massif d'arbres, apparurent 

sur le chemin. L'un d'eux arrêta le cheval en le saisissant 

par la bride, et l'autre, montant dans le véhicule, dil à la 
marchande : .< Laissez-vous faire 

pas vous faire de mal. » 

Plus morte que vive, M"" D... n'osa prononcer un seul 

mot; le malfaiteur remua ei visita tous les paquets de 

marchandises contenues dans la carriole; après quoj il 

fouilla minutieusement la lingèiv, s'empara de 2 fr. 50 c, 

seule somme qu'elle possédât, puis après avoir de nou-

veau Cherché partout comme pour s'assurer qu il n'y avait 

pas d'argent, il rejoignit son complice auquel il dit : « Fi-

lons, il n'y u pas gras, la g.... u'u pus le sou anjour-

d'imi. » El rentrant daoa lalbrèt, ils disparurent sous las 

arbres. Signalé» à la gendarmerie et à In police de sûi 

de Paris, ces malfaiteurs sont l'objet des plus actives 
cherches. 
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LOIRET (Orléans), le 17 novembre. — Le sieur 
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qui comparaissait devant la Cour il y a trois semaines, ' 

sous la prévention de complicité d'escroqueries, avec le 

baron de Vaines, et qui avait alors, ainsi que nous l'avons 

raconté, trouvé je moyen de s'enfuir de l'audience même, 

pour se faire, peu de temjis après, arrêter à Malesherbcs, 

le sieur Giraud reparaissait à l'audience des appels de 'po-

lice correctionnelle de ce jour, sur son opposition à l'ar-

rêt par défaut, lequel c'onfirmait lé jugement de p'bftcë cor-

rectionnelle de Iilois, qui le condamna t à quinze mois 

d'emprisonnement, et M. le baron de Vaines, auteur-prin-

cipal desditeé escroqueries, à trois années de la même 

peine. 

Nous ne reviendrons pas sur celte affaire, dont les dé-

tails ont été donnés dans l'un de nos numéros précédons ; 

nous dirons seulement que la Cour, déboulant le sieur Ci-

raud de son opposition, a maintenu contre lui son arrêt 

par défaut. 

M. le président Lamé de Sainte-Mario a fait lui-même 

le rapport de l'affaire. La prévention a été soutenue 

par M. Chevrier, avocat-général. 

— EURE (Evreux, le 17 novembre). — M. Masse, an-

cien président du Tribunal d'Evreux, vient de mourir. Il 

avait donné sa démission il y a quelques mois, après qua-

ranle-deux ans d'honorables services. C'était un magistrat 

d'un mérite distingué. Il avait reçu, lors de sa retraite, 

les plus vifs témoignages de l'estime cl des regrets de tous 

ses collègues et du barreau. 

— ARIÉGE (Foix), 15 novembre. — Le 2 novembre cou-

rant, veille de la foire de Suint-Girons, un vol à main ar-

mée a été commis nu bas du po t de Lez, sur le- territoire 

de la commune du Port, au lieu dil le Gouéit, par deux in-
dividus vêtus, l'un en Espagnol et l'autre à la mode des 

paysans du canton de Viedessos. Ces deux voleurs ayant 

la ligure noircie jusqu'aux oreilles, et armés de deux fusils 

à un et deux coups, prit arrêté trois voyageurs dont l'un 

de là commune du Port, qui revenait de Suc, et les deux 

autres de la commune de Sentenac, canton de Vie lusses 

qui se rendaient à la foire de Saint-Girons. Pendant que 

l'un de ces voleurs tenait les voyageurs en joue l'autre 

s'est fait remettre leur argent se montant à la somme de 

5G IV. 50 c, après quoi il les a attachés, l'un après 1'au-

lrc, par les bras et par les jambes, et leur a bandé les 

yeux avec leur mouchoir et leur eapelte; et pour procéder 

à ces coupables opérations, ces bandits avaient mené ces 

trois voyageurs dans un lieu isolé, éloigné de la route. 

Ces malheureux 'mouillés et transis de froid seraient 

inévitablement morts à colle place, si l'un d'eux n'était 

pirvenu, après deux heures d'efforts inouïs, à faire rom-

pre sa ceinture de laine avec laquelle le voleur lui avait lié 

les mains; il put alors, avec son couteau, briser la corde 

qui lui altachait les jambes, et rompre les liens doses 

compagnons d'infortune qui se hâtèrent de prendre la 

fuite avec leur délibérateur, vers le village du Port où ils 

portèrent leurs plaintes aux autorités do cette commune. 

ÉTRANGER. 

AHCLEIBMUS (Londres), 15 novembre. — Les inspec-

teurs à la perception des droits de consommation a I inté-

rieur seul sur le point d'achever une deuxième razzia 

chez les principaux marchands de Ihé et épiciers de Lon-

dres. On udéja saisi une énorme quantité de denrées co-

loniales falsifiées. On mêle avec le thé des feuilles de plan-

tes indigènes qui en aiie;nienteiil la valeur aux dépens de 

la qualité. Le poivre en"|iartieiilier éprouve de si fortes al-

térations, qu 'on petit dire qu'il n'entre que très peu de 

vrai poivre dans la consommation. La plus grande partie, 

connue sous le nom de composition P. i)., esl formée d'un 

mélange d'écossesde graines de moutarde .ou de haricots, 

de graines de lin, de riz, etc. Les contrevenaus encourent 

<les amendes qui varient do 50 à 100 livres sterling (1,250 

à 2,500 fr.) 
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;AW»ISÎÎCE BES CRIÉES. 

et 
Mil 
*AIS0IS EUE DE PROVENCE. 

Etude de M' ROUBO, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 43. 

Vente sur publications judiciaires, au plus of-

frant et dernier enchérisseur, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance de 

la Seine, séant au Palais-de Justice à Paris, le sa-

medi 29 novembre 1831, deux heures de relevée, 
En deux lots : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue de Provence, 

16 bis nouveau (ancien 16 ter), formant le l" lot. 

Produit brut 

Charges : 

6,220 fr. 

873 

IV 

Produit brut 

Charges : 

Produit net : 

Mise à prix : 

11,300 fr. 00 c. 

1 ,394 33 

10,103 fr. 67 c. 

163,000 fr. 
2° D'une autre MAISON sise à Paris, rue de 

Provence, 16 nouveau (ancien 16 bis), formant le 
2« lot-

Produit brut : 

Charges : 

Produit net : 

Mise à prix 

3,400 fr. 

897 
00 c, 

28 

4,402 fr. 72 c. 

90,000 fr. 
S'adresser pour les reiiseignemens 

1° A M" ROUtX), avoué poursuivant la vente, 

positaire d'une copie du cahier des charges, 

meurant à Paris, rue Richelieu, 45; 

" 2° A M" Migeon, avoué présent à la vente 

meurant ù Paris, rue des Bons-Enfans, 21 ; 

3° A Me Petineau, notaire" à Paris, rue Neuve-
Saint-Augustin, 60 ; 

4" Et pour visiter les immeubles, sur les lieux 

(3242) 

dé-

de-

de-

m LIBUTEÀU. 
rue Riche Etude de M" ROUBO, avoué à Paris 

lieu, 43. 

Vente sur publications judiciaires, au plus of-

frant et dernier enchérisseur, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance de 

la Seine, séant au Pâlais-d'e-Justiee à Paris, le 

samedi 29 novembre 1831, deux heures de relevée 

D'une MAISON sise à Paris, rue Rambuteau, 22, 
et cité Noël, 1. 

Produit net : 5,343 

Mise à prix: 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M e 'ROUBO, avoué poursuivant la vente, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges, de 

meurant à Paris, rue Richelieu, 45; 

2° A M c Dyvrande, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Favart, 8. (5213) 

?JKO i; WWt A PARIS. 
Elude de M" RENDU, avoué a Paris, nie d avoue 

29 Juillet; 3. 

Adjudication définitive, aux criées du Tribunal 

de la Seine, le 29 novembre 1831, en deux lots, 

1° D'une ara nde 81 belle MAISON sise a Paris, 

rue de Vendôme, '10 ancien, 2'î nouveau. — Produit 
net :.13,788 fr. 

Mise à prix : 120,000 fr. 

2° D'ua magnifique TERRAIN avec pavillons, 

l'une contenance de 574 métrés 48 èentimètres, 

sis à Paris, bou'evard du Temple, 43 ancien, 47 

nouveau. — Produit net : 10,310 fr. 

Le dernier bail expirant le 15 janvier 1853, 

d'importantes constructions pourronl cire édiliees 

sur -l'ensemble de celle propriété. 

Mise a prix : . 100,000. fr. 

S'adresser peur les renseignemens : 

i'. Audit M* RENDU; 

2« A M" Gàllàrd, avoué, boulevard Poissonnière, 
14; 

3° A M c Dufour, notaire, rue des Filles-Saint-

Thomas, 15. (5243) 

j, ïf.rjiri BUS BU FAÎISOURG-

i lii i II SÀÎHT-SŒWll. 

Etude de M« RENDU, avoué à Paris, rue du 29 

Juillet, 3. 

Adjudication définitive', aux criées du Tribunal 

de la Seine, le 29 novembre 1851, 

D'une grande PROPRIÉTÉ, rue du Eaubourg-

Saint-Denis, 92 el 94 anciens, 86 nouveau. 

Destinée à la spéculation, à cause de la proxi-

mité de la nouvelle rue qui doit aboulir du che-

min de fer de Strasbourg au boulevard, entre les 

Portes Saiut-Marlin cl Saint-Denfs". 

Produit net : 16,ï \% fr. 30c. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M- RENDU; 

2° A Ùf Gallard, avoué, boulevard Poissonniè-

re, 14; 

3° Et à M" Dufour, notaire à Paris, rue des Fil-

les-Sainl-Thoinas, 13. (5244) 

IMMEUBLE Bit ÛFÉBÂ-MTïOîlÀL 
Etude do M e TRONCHON, avoué à Paris, rue 

Saint Antoine, 110. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de première instance do la Seine, au Palais-

de-Justice a Paris, en un seul lot, le samedi 29 

novembre -185.1,.deux heures de relcvéer/1"** 

D'un IMMEUBLE connu soasje no u de 'fin'àtve-

iisior.que ci-devanl, et actuellement sous le nom 

l'Opéra -National, silué à Paris, boulevard du 

Temple. 08 ancien el 72 nouveau, M rué dés Fos-

sés-du-Temple, 63, avec tontes Ses cirwnst-inees 

el dépen i incr.s. ' i 

Mise à prix : 300,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" TRONCHON, avoué poursuivant la vente, 

lenienr.iiit à Paris, rue Saint-Antoine, 1 1 1> ; 

Duparc jeune, avoué, demeurant à Paris, 

-des-Capucines, 8. ' (5211;) 

Châtillon-sur-lndro. 

Contenanca totale de 44 h. 13 a. 69 c. 

D'un prodnit net annuel de 2,212 fr. 00 c. 

Sur la mise h prix baissée de 23,000 fr. 

3- Du DOMAINE DE LA BROSSE et dépendan-

ces, silué communes de Cléré-du-Bois et de Clion, 

arrondissement de Chnteauroux, et communes de 

Posuay et Obtèrc, arrondissement du Blanc (In-

dre). 

Contenance des bâtimens, terres, prés, bruyè-

res, etc. 65 h. 57 a. 70 c. 

Contenance des bois : 148 h. 80 a. 60 c. 

2* À 
ne Xei 

CHATEAU. POBÊT. DOEAIHSS frtf 
Etude de M" GLAèiDAZ, avoué à P.iris, rue 

Neuvc-di-s-Petiis-Chaiiips, 87. 

Venle sur ^uollcatioos voloniaircs et sur baisse 

do mise à prix pour les doux premiers lois, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

à Paris, à deux heures de relevée, le mercredi 3 

décembre 1851 . 

1° Du DOMAINE et de la FORET DE LA ClIAN 

TELOUP et des BOIS DE PRENNE, sis commune 

de Villiers, euiiam de Mé/.ières-en-Brenne, arron 

dissona nt du Blanc, et par extension sur la corn 

mùnë do Clion, canton de Chàtilioii-su r-iiuire, ar-

rondissement de Chàleauroux , département de 

l'Indre. 

Contenance 

prés, etc., de 

Contenance 

bois, de 

superficielle des bàtimens, terres, 

31 h. 14 a 

uiperficielle des 

199 h. 22 a. 

5:30 h. 30 a. 

fr. 60 c, 

65,000 fr. 

cembre prochain,, à une heure oréci™ 

social, rue Beautreillis, 10, à Paris
 n

 '
 ?

,
U sié

g« 

invités à déposer leurs titres et à reti'reri ^ 
d'entrée huit jours avant. Ieur carte 

Signé: Michel FOSSONXE ALLÉGRO , gé
rant 

(6131) ' 

Tptàl : 214 h, 4i a. 36 c. 

D'un produil annuel de fr,066 fr. 8'1 c. 

Sur la mi:-e à prix de 30,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M" GLANDAZ, avoué pour-

suivant, 2° à M 1 .Roqueber!, notaire à Paris, rue 

Sainte-Aune, 09:3° à .'I Mnifiéi et l'aullier, avoués 
a Ch&leauruux (ladre); i" il il' Mars, notaire à 

Cnateaiiro'u'x"; 5" à M* Guerineaii, notaire à Clion 

(Indre) ; Ç° a M' Vie, notai rcii C.hàtillon-sur-lndrc; 

7 ' ii M. Goujon, deuieurant ad chàleau de l'Ile- Sa-

v'ar'y, a Clion; 8° et sur tés jiiuix, pour les visiter, 

au garde de f) propriété. (pfljffi 

« «nii.AfHLAi, méthode Lelarge, cadenx m • 

Oklhk succès garanti. Ou ne paie m,W *' 

ception. Rue des Maçons-Sorbonne, 9. fAlïr ) ^ 

iC0S6) 

— 
CHAH8SES ET iitUnSS SS STOTAIRES. 

MÂ'IEOi! A T1ÎIEUX (Selne-et-M.rne) 

Elude de M'' DE PLAS, avoué à.Paris, rue Sainte 

Aime, ù»;-iq i -;,/. 
Vente, en l'élude de M* ALEXIS, notaire a 

Daminarliii, arrondissement de Mcaux (Seiue-et-

Marnc), . 

Le dimanche 30 novembre 1831, une heure de 

reldvée, i / 

D'une .MAISON sise à Thieux, route de Juilly 

canton de ûanimarlin. 

Mise à prix: 2,000 fr. 

S'adresser: 

A Paris : A Ut DE PLAS, avoué ; 

A Damniartin : A M" Alexis, notaire ; 

A .Saint-Denis : A M* Leclerc, notaire. (5228) 

Mafadùs secrètes et Affections de la mv 

B!SC,B1TS- nc=OLilY!EB,i 

Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récid.ve.—«4 (klûf, 

de récompense ont été votés à l'auteur — ('„■ ,i' 

talions gratuites t. 1. j", à Paris, rue Si- Honoré" 

2/4. — Traitement par correspondance. (W } ' 

(6047)-

Total de la contenance : 

D'un produit net annuel de 0,551 

Sur la mise a prix baissée de 

2' Du BOLS et de l'ancien CHATEAU DB MONT-

GENAULT, situé commune de Palluau, caïUon de 

«iwid L'assemblée générale des actionnaires de 

Ji V 13. la Compagnie des Forges et Hauts-Four-

neaux du Chambon, qui a eu lieu le 10 novembre, 

n'ayant, pas présenté le nombre, des personnes et 

celui dès actions exigé par les statuts, les action 

naires sont de nouveau convoqués en assemblée 

générale ordinaire el extraordinaire pour le 10 dé-

Li • pour SÂN-FR4NCÏSC0 
lè beau navire, du port de 800 tonneaux ,» 

capitaine Hubert, partira le 25 de ce m c.
 0|

> 

ser pour fret et passagers : A Paris à lui v,
 s

" 
ziou etC', rue des Moulins, 8J.

 a
' »•

 Jla
r-

Marziou et C, 85, place' du 

edailles d'argent à l'exposition de 18-19 et delà 

Société d'encouragement en 1851. 

¥ k SIPFS iîas élasti<
I
uus saus

 couturws. FLAHET 

f anlulid. jeune, inventeur et fondateur de cette 
inluslrieen 1836, rue Saint-Martin, 143. 

0M 
F.T TANNIN pr injection, 31'. Syphilis, dartres. 

Fg Sl-Denis, 9. — Consult. molli. IUSPAIL 

(0072) 

PIERRH Divins. 4 fr. Guérison prompte des maladies 

S
iTMïDOA rebelles au copaliu ei niiraio d'argent. 

aMiàU, Pharm. rue Ramhuieau, 40. fbxp. 

./ -,
 r

... (U0H0) 

;LA COHSTlFATWil 
les vents, par les bonbons rafraîelnssansdeDuvigiiau 

sans lâvemcns ni médicamens. Parls,r. Iticbelrcu, 9. 

(6118) 

Le Catalogue de la Librairie de Jurisprudence de M. VIDSCOQ fils aîné, libraire de la Cour de cassation, éditeur des Codes (tim&ïés par M. Teuiet, est adressé 

ffi'a-iis aux personnes qui le lui demandent par lettre affranchie. — Remises et facilités de paiement. — Paris/ place du Panthéon, 1. (6088) 

Près les Récollets. 

GIRARD & C° r 2l3, QUAI VALMT. 

ESSAYEZ 
tle ce C/Aurïtnn voua ejtti 

I redoutez l'odeur malfaisante du Charbon ordinaire ! vous ne voudrez ptw ensuite en brûler d'autre ; 1 
car c'est le premier choix du charbon de bois, mais DÉSINFECTÉ et avec une supériorité notable de calorique. 
Brevet d'invention, s. G. du G.] Il n'apas son pareil pour te travail des métaux. [Brevet d'invention, 8. s. du t. 
Rendu à domicile par sac de 40 kil. à 9 fr. ; à S 50 ; à 8 25 ; selon le choix et la grosseur, BRAISE 6 5o. Ecrire sans affranchir; 

T
tv<isnioïralOîVi>n

f
,

cl
M. PAUL SIMON est LE SEUL qui ait reçu une MHNTION HONORABLE a. l'Exposition 

1851 _. ** française de 1849 pour la perfection qu'il a apportée dans l'exécution de ses nou-

velles dents et de'ses nouveaux DENTIERS MASTICATEURS ; il est aussi le SEUL DES 
DENTISTES DE FRANCE dont les produits aient été jui?és dignes de figurer à C l-.x-

postlivh universelle de Londres. Ces distinctions SUfrfr'IS lïNT pour CONSTATER 

fJ-PVûi *a*âap LA SUPÉRIORITÉ de ce* nouvelles nièces sur tout ce qui a été fait jusqu'.qce jour. — 

■K &JJTjijrÊr '
Jl1

 P
eul les voir

 fonctionner au pàssage des fanorama$, galerie de l:t Bourse, 7,-— 
^"'IÉJIIIIH "^ au passage Jouffroy, 44, — et chez l'Auteur, BOULEVARU DU TEMPLE, N° 3li. 

t%'tâia njOc.'dii^iit.'îi. i;i, i 

{;{)■■•{). 

| Koîwi'aitls, 

LAIES, A Ri ES , 

Prix 
1 IV. M c. 
le rouleau. 

PANARH MTI; , 

CAHtT- GIRARD 

On en prend un morceau chaque lois tyg 

éprouve le besoin de tousser ou d'cM>ceiorrr 

Chaque bottp porle sur l'éli 

i] uetle la signature ei-coiurc 

Dépôt, ruéCaumattiu 45, eUaas toutes les villes 

liii pabltcatton légale tics Actes «le Société est obligatoire, p»nr l'aaaée t85l, daau Sa <SAZBT»E nm TRIBUNAUX, L.IS «BOIT et le .SOUISXAI, CiÉIVÉBALi 1VAFFICBBS. 

Yeuteii jtuobiItère». 

VENTES PAR AUTORITÉ UE JUSTICE. 

Kluite deM'SIOU, huisï.ici-, rue 
Sainl-llonoré, '^85. 

En une maison sise h Paris, rue du 
t our, 4T. 

te jeudi 20 novembre 1851, àmidi. 
Consislant en comptoir, lable, 

fourneau, vaisselle, etc. Au rompt. 

(5249) 

Etude de M" JACQUIN, huissier, rue 
des Bons-Enlans, 2S. 

En une maison sise à Paris, rue 
Ridhèr, 23. 

Le 21 novembre 1851. 
Consislant en chaises, table, ar-

moire, bureaux, etc. Au cpt. (5248) 

Alexandre el Guslave VERITE fils 
l'i-ères, dont le siège est à Paris, rue 

do l'Ai'bre-Scc, 4ti, ayant pour ob-
jet l'exploitation d'ini atelier de dé-
ealissage et apprêts de draps et 
étoffes diverses, pour une duréenle 

huit années, du premier sepleinbrc 
mil liait cent çjnauaiite et un au 
premier sepletunre mil Huit cenl 
cidciuante-neuf, rstel demeure dis-
soule à partir de ce jour. 

.\iM. Oufriehe et (Jiislavc-l-'rnli-

IUUKI Vérilé sont nommés liquida-
leurs (le ladite société: a\ec tous les 
pouvoirs attachés il ladile ipialilé 

Pour extrait : 

B AUDOUIN. (46i8) 

comiiles. 

Pour exlrait : 

SCHAYE. (4019) 

Etude de M« BAUDOUIN, avocat 
agréé, place de la Bourse, 15. 

D'un acto sous signatures privées, 

fait triplé à Parla le dix-sept no-
vembre mil huit cent cinquante et 
un, cnregis'ré, 

ï«M?Tliomas-Ku«ène DUFRICHE. 
négueianl, demeurant à Pans, rue 

de l'Arbre-Sec, 48 ; ., 
■j" M.l'ieri e-l.ouis-A-h-xaiKlre \l 

MTK, uégocianl, dciiieiinml à Pa-
ris, rue de l'Arbre-See, 4s : 

3» El M. Gustuve-KerdirlJfoa VE-
RITE, négociant, demeurunt u Pa-
ris, rue de l'Arbre-See, 46; 

il àppëij ; 
ta sociéle formée enlM.le» par-

lies par acl-i Bons seings prives, 

Ittp e a Pails levingl-trois aoùl dir-
nier, enregistré le vingl-einr| aoul 

mil ûuil cent einiluanle et uu par 
Deleslang, qoi a revu les drobs, 

ous ia raison DUI-'UICHE jeune 

Mtude de M« SCHAYE, agréé, rue du 
Faubourg-Monlmarlre, 10. 

D'an jugement rendu pur le Tri-
bunal de commerce de lu Seine le 
Irenle octobre mil huit cent cin-
quante et un, cnregislré, entre : 

1" M. Jean-lbiplisle JOLI. Y, ingé-

nieur mécanicien, demeurant ;V 

Passy, près Paris, quai de Passy, 
28 ; 

2° M. Charles O'NEIL, négocianl, 
demeurant à Paris, rue Godol-.Mau-
roi, 1; . .,...:... 

A élé exlrait eo qui suit : 
te Tribunal déclare nulle', faute 

d'avoir élé revrlue îles fonnutilés 
preserites par la loi, la sociéle for-
mée entre les susnommés el M. John 
KEAHNS, néL'neian! anglais, domi-

cilié à Londres, 11 ,Cathcrine-Cour(-
Tower-Hlll, pour réxploliallon en 
Kran™ d'un procédé, ilmil M. Jollj 
eitl'invenleur, puni- l'acUSi-aiion du 
fer et la niOTieînlon de l'acier, 30-
ciéléqui devait prendre le Hli-e de 
Compagnie conlmenlale d'Aeiéra-
rion, sous la raison sociale J.-ll 
JOL1.V, O'NEll, el C, uvoir son siè-
ge u Paris et durer dix-sepl années, 
qui onl coimneneé à coufTr le dix-
neuf juin dernier -, 

Renvoie les parlies (levant MM. 

Poulain, Deladreue étHey, arbitre! 
juges, pour l'élabiisscmeiil dea 

. D'un acte sotis seings privés, fui! 
en dix originaux, à Paris, kl liait 

novembre mil liu.il cent cinquauS -
un, cnregislré, ehlre jean-Francols 
AL'KREUI-; el vingt-! rois aalres 'lié-

noininés audit acle, arlisles pi inlres 
sur porcelaine, associés aux termes 
d'un acte sous signatures privées, 
eu date à Paris du vingi-iai juin 

mil huit cent einquanle-un, cnre-
gislré, par lequel ils ont formé une 

société en nom collectif, sous la rai-
son Théophile COLAS el C«, pour 
l'exploitalionen commun delà pein-
ture sur porcelaine, doiil le siège est 
rue du l'aubourg-Sainl-Miirlin, 122, 
el la durée fixée à cinq années, h 
partir du vingl-lrois dndil mois de 
juin; 

Et i- Eugène TOULOUSE, rue de 

Chabrol, SU ; »" Jcan-liapliste-Cnu-
rad MAR1EL, rue Vieille-du-Tein-

E le, 19 ; 3° Eoius-l'ïancoie GOSSE-
IN, rue du Eaubourg-du-Temple, 

127 ; 4» Charles-Nicolas CLAES, Pue 
des Fsssés-du-Temple, 22 ; 5° Jules-

François BEAUVALI.ET, rue Sainl-

Maur, !»»;«• Jean-FrédérlcTOP ART, 
rue Saint -Marlin, 294; 7" Slanislas-
lliifln PmOLHT, qn&l Jemmapes, 
19»; 8° Marie-Anne NOUlUtV, veuvu 
de Louis l-'raueois Vl.llOUT. rue Hé-
Ibisi, 21, (lemeuranl Ions a Paris; 

9" et Paul-Nieolas SPiLUSH, dê-

meurant il Uelleville, rue Neuve-Sl-
Denis, 42; il appert: (jue les neuf 

sus-nommés, aussi peintres sur por-
celaine, ont clé admis comme asso-
ciés dans ladite, société colleclive, à 

partir du' huit dudit mois de no-
vembre, il la charge par eux de se 

conformer aux statuts de ladile so-
ciété. 

Pour extrait : 

Le gérant, T. Coi. AS . (4020) 

D'un acle socs signatures privées 

en dale à Paris du treize novembre 
mil liait cent einquanle-un, enri -

gislré; 
Entre M"* Caroline - Madclaine 

HAUTEKEUILLE, veuve de M. Jean-
iSeplisIe GRUFEB, rallineur, lle-
mciiraut à PaWs.qùai des Céleslins, 

" El'.M. l'i-aucois-Airreil GAUN'IER, 
denieur.inl ég.iliaueiit à Paris, quai 
des Célcslias, il" 6 ; 

Il appert : 
Que la société formée par acle 

sous seings privé*, on dale du pre-
mier niai mil buil cenl quaranle-
un, enregistré c! publié, pour le 
commerce et l'exploitation d'une 

rallinerie de sucre en pains et de 

s icre candi, entre M. Gruyer et M. 
Garnier, eonlinuée par M"" Gruyer 
après le décès de M. Gruyer, et qui 
devait expirer le premier mai mil 
buil cent c.iuquanle-lrois, esl el de-
meure dissoute à partir de ce jour. 

Pour exlrait : 

Veuve GRUYER. (4021) 

AVIS. 
Le* créanciers peuvent preadri 

graluileme.nl au Tribunal comruu-
niealion de. la comptabilité- des fail ■ 
lites qui les Concerner!t, !■ s wocdl! 
de dix k quatre hoon-s. 

^«UliUân. 

DÉCLARATIONS DU FAILLITES. 

Jugement (in 30 OITOIUIE 1849, qui 

déclarent la faillite ouverte « eu 
firent provisoirement l'ouverture, au-
dit jour : 

Du sieur PETIT, commerçant, a 

Baiignolics, »uc de Levis. 10; noin-
me M. Desouelies-Fuyard juge-eein-

missaire, cl M. Krcclicl, rue de l'Ar-
I re-See, 54, syndic provisoire (N" 

S127 du gi-.l. 

Jugement) du 25 SEPT . 1851, qui 
gcclpreiti la piillile ouverte et eu 
fixent provisoirement ' l'ouverture au-
dit !our .- ' 

Du Sieur .IKF.P, fab. de meubles, 
rue de. la IManeuetle, 17; niimnie M. 
Frcilérie Levy juge-commissaire, cl 
M. Ilenin, rue Pasfourt'l, 7, syndic 
provisoire (N" I0I05 da gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont Invitée à te rendre nu Tribunal 
de. commerce de Paris, sotte des as-
setiMces des faillites, MM. les créan-

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MMHBt&T (Ilippolyle), 
eliarpcnlU-i', rue du Pelil-Lion-Sl-
Sauveur, 20, le 54 novembre a 3 
huurefri (2 (N° 10102 du gr.); 

Pour e SIM , ; à !' issemblce dans la-

quelle- 11, le juy'.-cnmmlstuire doit lés 
consul it-r, tant tur ta composition de 

V iw les <remteiers pré.iuiues que sur 
la uominulioit de nouveaux syndics. 

NOTA , tes tiers-porteurs d'effets 
ou endosseinens de ces faillites n'é-
tanl pas connus, sont priés de re-
mcllre au grefre leurs adresses , 
11! "111 d'èlre convoqués pour les as-
semblées supséquentes, 

CONCORDAIS. 

Du sieur PARDON (Joseph), nég. 
en vins, rue de la I.tme, 13, le 24 
novembre à 3 heures l [2 (N" 10017 
du gr.); 

Pour entendu te rapport de> syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y u lieu, s'entendre déclare 
tn étal d'union, ei, dans ee dr.rnHf 
cas, être Immédiatement consulte) 

tant sur Ici fiait!, de la galion que 
sur futilité au maintien ou du rtrâ-
?pïcemcnt des syndics. 

N OTA , il ne sera admis qap les 
créanciers reeonnilsi 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grelfe coinmaniealion 
du rapport <!••* syndics."., t. 

PRODUCTION DÉ I ITRfiS. 

SOÎU im ici s n produiic, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titrés de. créimees, accompngnus 

d'un tsordereuu sur papier timbre, ia-
dicatif des sommes à reclamer, MB. 

les créanciers : 

Du sieur tKNORMAND (Charles-
Jacques -Alphonse), aubergisie,

 t
à 

Cttampigny, enlre les mains de îd-
Krechcl, rue de l'Arbre-Sec. 54, syn-
dic de Ja faillilc (N° 10175 du gr.);-

Du sieur DENIS (Léon), nul de 
café, rue Sl-Ucfyis, 291, entre les 
mains de M. Crauipel, rue l.uuis-le-

lirand, i», sviidicde la t'aiMile (N-
lui j; du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49a 
de ta toi Au 28 filai 1838, être procédé 

d la vérification des MiMw, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce det. -.l 

pjemeni de 15 p. 10a aux dividen-
des promis par ledit concordat. 

AVIS VIS DE PRODUCTION. 

MM. les créanciers du sieur JEEP, 

fan. rte irïeuTMs demciiranl & Paris, 
nielle la Planclielle, 17, sonl. iuvi-
lés à.sc préscnler dans le plus bref 

.I :l;ii cUcz M, llcnin, rue Paslourel, 
7, \ ndlc provisoire (le la faillilc, 
pour y produire leurs lilrcs de 

créances ei faire connaître leur do-
micile (N« 10105 du gr.). 

Arrêt de la Cour d'appel de Paris 
en dale du 10 janvier 1851, lequel, 
slaliunl Mir l'appel Interjeté d'un 

jugement du Tribunal de conunem-
de la Seine, du 21 aoiil 1850, qui a 

refuse d'homologuer le eonc niai 
intervenu cuire, le sieur MuUNIER 
llls (Henri - François - Mathurm), 
aae, négocianl, à Paris, rue deClioi 

seul, 10, ueluellcmeul lue nicher, 
32, cl ses ri'caio-ii rs, le « avril isso, 

annulé ledit concordai el déclaré les 
créanciers, dedroil, enélal d'union; 

met à néant ledit pigemenl , el 

émendanl un principal, homologue 
lu concordat iludif jour e, avril 
i»50, sous les conditions des offres 
laites par le sieur Mounier du sup 

IlE PARTITION. 

MM. les créanciers .vériliés ei affir-
més des sieurs SPEMENT frères, 

négoeians eu vins, rue Sl-Viclor, 
24, peuvent se présenter cliez M. 
Boulet, syndic, passage Saulnier, 

m, poiii' toVener un divkieiide de 
3 IV. 05 cenl. p. 100, deuxième et 

dernière répartition (N" 7754 du 

t'r.);. 1 „ . 

MM. les créanciers vériliés el affir-

més de la mciélé anonyme dite des 
Anlilles, radinerie, de sucre, rue de 

Trévisc, 8 bis, peuvent se présenter 
eiicz il. Decagny, syndic, rue Thé-
venpt, |6, pour louclier un divi-
dcrtde de 20 p. ion, (WlSièinè répar-

tiHon (N" 8839 du gr.). 

cuillier, synd.-^l^nîî 
braire, vérif. - Lcr«5 1*^, 
de nouveautés, w-

leinlurier, id. .,
P
,

n
,i, rai ™ 

ONZE IIKCUES : 
nouvia ilus, symi. axm w 

nég. en vins, vent. ,„o«-

DÎ&raAft^ 
UKE HEURE î tafcICUl» I" 

T
,^

(
!iEunrsi,2 = Vinoent^ 

blelier, vérit. 

CLOTURB DES OPÉRATIONS 

POUR INSCI-HSANCE D'ACTIF. 

U. U. Vu mois aia-ès la date de ces 
jugenwns , chaque créiaicier rentre 
daits l'exercice de ses droits contre le 

failli: 
Du 17 novembre 1851. 

Du sieur COLOMBIER (Jean), fer-
railleur, rue de la Roquette, 44 (N" 

0580 du gr.). 

ASSEMIU.ELS M H MIVEMURE 1851. 

mil HEURES : Dujui'din lils.quin-

l!»cparo^^»
HS

• 

Bl 

Uemande en tS 
entre Eugénie, vl^ geBeO" 

re-Auguste l-^'saiut-^ 
rue de Paris, 100. 3 

avoué — 

—:—L. ^— . .|D0— 

ioécè» el in*>"m* 
e* 

Du i« novembre •«»»;,, 
veWiïay.i^ani'^ox^ljffiî 
fou'cault, 20. - ? ; Wfi, 

„io, 54 ans, 'Ç
 u

'' ,.„,. de •> ' ;> 

I
aMbon.30<ms, i ^

aela
wW

 JfI 

M. Moreau.M"."'"»,
 aI

,s, 4" a» 

*»^'*'S ' *VÏ ' M. Detroiguci. ty 

tard, f«-

F Enregistré à Paris, le Novembre 1851, 

iitpju deux lrauca viu^t ceutiinea, déciwe couipria» 
1MPRIMEH1E DE A. CUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIUHINS, 18. 


